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AVANT -PROPOS 

 

Cette histoire dôArracourt sôinscrit dans lôensemble de cahiers dôhistoire locale  r®alis®s 

par lôAssociation Jean-Nicolas Stofflet. Elle fait suite à des fascicules portant sur des 

événements, des sites et des villages de la région. Avec les ouvrages sur Bathelémont, Valhey, 

Bauzemont, Haraucourt, lô®tude de ce cinqui¯me village commence à donner une vision 

dôensemble sur la vie de ce petit coin de Lorraine, essentiellement entre Seille et Sanon, là où 

les deux cours dôeau sont parall¯les. 

Il sôagit, certes, dôhistoire locale, mais une histoire locale ®clair®e par lôhistoire g®n®rale 

et qui, en retour, illustre celle-ci avec des paysages, des événements et des hommes qui nous 

sont proches. Car lôhistoire de nos villages est riche, plus riche que ne le laissent penser les 

articles parus dans des ouvrages généraux. 

 

Ces ouvrages généraux sont La Notice de la Lorraine de Dom Calmet (1757), Le 

Département de la Meurthe (1843) et Les communes de la Meurthe de Henri Lepage ((1853), 

Lôarrondissement de Lun®ville avant L®opold dôEmile Ambroise (1887),  Châteaux et maisons 

fortes en Lorraine au Moyen Age, thèse de 3e cycle de Gérard Giuliato (1984), et, du même 

auteur, Châteaux et maisons fortes en Lorraine centrale (1992). Citons aussi Le dictionnaire 

statistique de la Meurtheé dôE. Grosse (1836) et Lunéville et son arrondissement par E. 

Delorme 1927, bien que ces deux ouvrages comportent des erreurs au sujet dôArracourt.  

Il existe, par ailleurs, plusieurs monographies manuscrites sur le village, dont, entre 

autres, celle de lôinstituteur réalisée en 1888 (bibliothèque municipale de Nancy), celle de lôabb® 

Hachotte, celle de Robert Huron. 

Le présent ouvrage nôest pas une compilation dôextraits tir®s de ces ouvrages g®n®raux, 

même si nous y avons trouvé des renseignements intéressants. Si une telle compilation nôest 

jamais inutile, elle nôapporte rien de nouveau. La pr®sente ®tude nôa pas ®t® faite dans cet 

esprit ; on sôest efforc® de retourner aux archives utilis®es, dôen collationner de nouvelles, de 

manière aussi exhaustive que possible. A cet égard, beaucoup de séries des archives 

départementales de Meurthe-et-Moselle (références au cours du récit sous le sigle ADMM) ont 

®t® utilis®es. Les cartes des Naudin et de lôabbaye de Gorze proviennent des Archives 

départementales de la Moselle (ADM). On a consulté également les procès-verbaux du conseil 

municipal qui subsistent ¨ la mairie. Des habitants dôArracourt nous ont fait part de leurs 

souvenirs et apporté des documents. Ajoutons la prospection archéologique au sol et aérienne. 

Ces données et leur confrontation ont amené un certain nombre de découvertes, mais aussi de 

nouvelles questions. 

 

Le r®sultat de cette recherche, pr®sent® ici, a, nous lôesp®rons, au moins une vertu : celle 

dôapporter des ®l®ments nouveaux, de solutionner certains probl¯mes et, plus g®n®ralement, de 

prouver ¨ quel point lôhistoire de nos villages est passionnante. Si lôouvrage sôadresse dôabord 

aux habitants dôArracourt, de sa région et aux personnes qui ont un lien avec le village, il 

sôadresse aussi ¨ ceux qui sôint®ressent ¨ lôhistoire de nos villages lorrains ; chacun dôentre eux 

apporte, en effet, un complément aux informations déjà disponibles. 

 

La première partie de cet ouvrage est découpée en séquences chronologiques, mais, sur un 

sujet tel que celui-ci, cela donne forcément des périodes très déséquilibrées en raison de 

lôexistence de séquences obscures, sans documentation. Par ailleurs, certaines époques et 

certains points ont plus marqué Arracourt que dôautres, aussi est-il nécessaire de leur donner une 

importance particulière. Pour ne pas rendre encore plus hétérogène le récit, nous avons choisi de 

d®velopper ¨ part, dans une seconde partie, un certain nombre de sujets, qui sôimposent par leur 

intérêt ou qui peuvent servir de r®f®rences ¨ tous ceux qui sôint®ressent au village. 

 

                                                   Serge Husson, Bathelémont (et Arracourt), mai 2004-avril 2005. 

 

 



 5 

 

 

 

 

 

 

 

SOMMAIRE 
 

Histoire chronologique : 

 

Des origines au XIe siècleééééééééé7 

De lôan Mil ¨ la guerre de Trente Ansé...........17 

La guerre de Trente Anséééééé............46 

De la guerre de Trente Ans à la Révolution......50 

De la Révolution à la Restaurationéééé....66 

De la Restauration à 1871..................................75 

De 1871 à 1914éééééééééééé..83 

La guerre de 1914-1918...................................107 

De 1918 à nos jourséééééééééé..117 

 

Développements : 

 

Les conduits de 1669ééééééééé....137 

Les églisesééééééééééééé....141 

La pietàéééééééééééééé.....149 

Lôabb® de Romeééééééééééé...151 

Les Bourcier de Montureuxééééééé.152 

Le châteauééééééééééééé....157 

Cahiers de doléanceséééééééééé163 

Lô®cole dôautrefoiséééééééééé...166 

Maires, conseillers généraux et curésééé..173 

Une élection contestéeééééééééé.177 

Lôaffaire de 1903ééééééééééé.180 

Vctimes de guerreééééééééééé184  

Les lieux-ditséééééééééééé...188 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 6 

 

 

 

DES ORIGINES AU XIe SIECLE 
 

 

 

Arracourt, côest ou plut¹t ce fut le domaine dôElradh, Elradh cortem, que lôon 

trouve sous la forme Araldi curtis en 1010. Côest ¨ cet homme vivant ¨ lô®poque 

mérovingienne ou carolingienne que le village doit son nom.  Le suffixe latin est associé 

à un nom germanique, comme lô®cart proche de Vaudrecourt et le village voisin de 

Réchicourt,  Waldric cortem et Racheri cortem. Un autre ®cart disparu dôArracourt, 

Avericourt, portait un nom latin : Avarus. 

Au cours du temps, Arracourt prendra des formes diverses ; Aracort, Arachort, 

Auralcourt, Arraicourt, Haracourt, Arracolt, Racourt, qui ne remettent pas en cause 

lô®tymologie1. 

La région et le site du village lui-même, dans la vallée de la Loutre Noire2, 

avaient, évidemment, été occupés bien avant quôElradh ne sôy install©t. 

 
 

  
Tumulus du bois de Saussi (Serres). 

 

Préhistoire et période gauloise 
 

M°me si les trouvailles, ¨ caract¯re pr®historique, nôabondent pas, on sait que le 

territoire compris entre Seille et Sanon3 a été habité depuis le début de la sédentarisation 

des populations, 5 000 ans avant notre ère ; on a trouvé de nombreuses pointes de flèche 

                                                 
1 La plupart des références étymologiques sont tirées du Dictionnaire étymologique des noms de lieux en 

France, A. Dauzat et Ch. Rostaing, 1978. 
2 La petite rivière de la Loutre Noire  a sa source à Réchicourt-la-Petite et se jette, au bout de 18 km, dans 

la Seille. 
3 Sanon (Cernone vers lôan Mil) écrit sans accent circonflexe, comme sur tous les documents anciens. 
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en silex sur le territoire de Salonnes et des sépultures néolithiques à Morville. La fin de 

lô©ge du Bronze et une partie de lô©ge du Fer (1200 à 300 avant J.-C.) sont bien 

représentées avec plusieurs ensembles de tombes, sous forme de tumulus. Dix tumulus, 

dans le bois de Saulcy/Saussi, ¨ Serres, indiquent la pr®sence dôune soci®t® organis®e et 

hiérarchisée, 1 000 ans av. J.-C. Ces tombes datent, en effet, de la fin de lô©ge du 

Bronze et du 1er âge du Fer4. Huit sur le territoire de Bezange-la-Grande, une vingtaine 

à Moncel-sur-Seille, sans compter ceux situ®s de lôautre c¹t® de la Seille (Chambrey, 

Moyenvic), confirment que la région était riche et déjà intensément occupée à cette 

époque.  
 

Cette situation peut peut-°tre sôexpliquer par lôexploitation du sel dans la vall®e de 

la Seille. La couche de sel gemme, qui commence en Champagne à 1 500 mètres de 

profondeur, nôest quôà 50 mètres du sol, sous Vic-sur-Seille, et les sources salées 

abondent. Sur ces sources, les hommes de lôâge du Fer sôinstallent et grâce à la 

technique du briquetage, ou des fourneaux à sel, extraient des quantités énormes de sel, 

denrée essentielle à cette époque, pour la nourriture des hommes et des animaux et pour 

la conservation de cette nourriture. La production est véritablement "industrielle", 

puisquôelle doit atteindre plusieurs dizaines de milliers de tonnes par an. La plus grosse 

partie ne peut quô°tre destin®e ¨ lôexportation. Les d®bris dôargile (b©tonnets et bols), 

détruits après chaque utilisation, représentent environ 4 000 000 de m3 ; Burthecourt, 

Salonnes, Vic, la butte du Châtry, Moyenvic et Marsal reposent sur plusieurs mètres de 

ce briquetage. La vallée de la Loutre Noire, toute proche, et Arracourt nôont pu que 

bénéficier de ce voisinage5.   

 

 
 

Ces populations de lôâge du Fer sont celtiques et les Gaulois, qui vivent ¨ lôendroit 

qui va devenir Arracourt, sont vraisemblablement des Médiomatriques, avec Metz 

(Divodurum) comme capitale. Il sôen faut de peu cependant, car la frontière avec leurs  

voisins, les Leuques, dont la capitale est Toul (Tullum), se situe approximativement au 

niveau du bois de Bénamont.  

                                                 
4 Cf. Les tombes de lô©ge du Bronze et de lô©ge du fer : Moncel-sur-Seille, Serres, Bezange-la-Grande, 

Cahier dôhistoire locale de lôAssociation J.-N. Stofflet.  
5 Voir le Musée du sel à Marsal. Articles de J.-P. Bertaux : Lôarch®ologie du sel en Lorraine, Le 

briquetage de la Seille, CNRS, Nice, 1976 et lôarticle de L. Olivier : Nouvelles recherches sur lôor blanc 

des Celtes, dans Archéologia de juillet-août 2004, n°413.  
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Le site antique du bois de Bénamont (Benos mons, la colline de Benos, nom 

gaulois) marque peut-°tre cette fronti¯re. Lô®tymologie de Juvrecourt (Givricourt) 

constitue aussi une trace lointaine des Gaulois ; côest le domaine de Gabrius, nom gallo-

romain venant du gaulois gabros, la chèvre, comme Riouville, qui pourrait venir de 

Rigo, roi6. 

 
Pièces gauloises trouvées à proximité dôArracourt. Potin (alliage grossier de divers métaux) des Leuques, 

denier dôargent et bronze de la Gaule de lôEst. Grandeur nature. 

 

Période gallo-romaine 
 

Si la colonisation romaine qui suit est très importante sur le plan politique, 

économique et culturel, la population reste gauloise ; il nôy a pas trace dôapport 

systématique de population exogène, comme aurait pu lôindiquer la division g®om®-

trique régulière du territoire (centuries), significative de lôinstallation de v®t®rans 

romains (souvent dôailleurs des auxiliaires gaulois). 

Dans un pays sans doute parmi les plus peupl®s du monde (16 millions dôhabitants 

vers 150 ap. J.-C.), la romanisation est rapide et lôoccupation du sol intense. Deux 

éléments viennent conforter cette situation : les trouvailles recensées, surtout au XIXe 

siècle, les sites gallo-romains repérés par la prospection au sol et la prospection aérienne 

contemporaines. 

Côest ainsi quôon découvre, en 1790, dans une carrière entre Valhey et Arracourt, 

plusieurs tombeaux, des armes et de la verrerie. 

Des tombeaux en pierre sont découverts de nouveau en 1800, aux environs de 

Riouville, ils sont accompagnés de glaives, poignards, fers de lance, javelots, avec des 

monnaies romaines. 

Lorsque Mme Barbier, fermière de la Haute-Riouville, fait défoncer, en 1844, des 

terrains incultes, on déterre à peu de profondeur un tombeau en « ciment très dur, 

recouvert dôune forte pierre de taille », renfermant des ossements humains. La même 

année, Mme Barbier fait creuser une cave, les ouvriers découvrent un autre tombeau « en 

ciment è, renfermant un squelette dôune taille peu commune7 et des fers de javelot.  

Deux ans plus tard, Félix Michel et son gendre, Jacques Comte, labourent un 

terrain à  la rouge pierre, à un demi-kilomètre de Riouville et butent sur « des portions 

de murailles très épaisses ». 

De nouveau dans le canton de Riouville, Jules Barbier trouve, sous une pierre de 

taille carrée, des ossements, un coutelas, un poignard et un fer de hache. 

Une remarque sôimpose ¨ propos des trouvailles qui pr®c¯dent ; il est possible que 

certaines rel¯vent plut¹t de lô®poque m®rovingienne que de lô®poque gallo-romaine. 

On est en 1852 quand Etienne Willemin laboure, lui aussi, à  la rouge pierre et 

voit un fragment de cuivre dans un sillon, il creuse autour et d®couvre un lot dôobjets 

m®talliques en cuivre ou plut¹t en alliage dôargent, qui sont désignés par les rapporteurs 

                                                 
6 Autre possibilité : latin rivus, cours dôeau, peu plausible en raison de la position en hauteur de Riouville. 
7 Peut-être faut-il se méfier de cette « taille peu commune » ; côest une affirmation que lôon retrouve 

fréquemment au sujet des découvertes de squelettes dans nos villages. 
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de la trouvaille comme des casseroles, écuelles, cul de lampe et plat. Pour les habitants 

dôArracourt, ce sont des objets liturgiques provenant de lô®glise disparue de Riouville. 

En r®alit®, il sôagit dôobjets courants dans une riche villa gallo-romaine. A proximité de 

la découverte, on trouve des débris de tuiles romaines et des ®l®ments dôhypocauste ; 

des briques caractéristiques  du système de chauffage romain par le sol et par les murs8.  

Ce site de la rouge pierre est, sans conteste, le site dôune riche villa ; lôarch®ologie 

aérienne a permis, depuis ces d®couvertes, dôobtenir un plan partiel de lôhabitat et un 

morceau de céramique sigillée ornée, trouvé récemment, nous entraîne dans la première 

moitié du 2e siècle après J.-C. ; il sôagit de lôouvrage du potier SATTO, qui animait un 

atelier à Mittelbronn, en Moselle.  

Lôorigine du nom la rouge pierre vient des débris de tuiles qui parsèment le sol ; 

la tache rouge, que ceux-ci forment sur le sol fraîchement labouré et hersé, est encore 

visible aujourdôhui. 

 

                             
 

Céramique avec un chasseur rapportant un lièvre et, dans un cartouche, lôestampille de Satto : 

SATTOFE(CIT), Satto môa fait. Photographie a®rienne des traces dôune villa gallo-romaine dans un pré, 

près de la Loutre noire, villa reconstruite sur un établissement précédent, orienté un peu différemment. 

 

Il nôy a pas que ce site que lôarch®ologie a®rienne a permis de mettre en ®vidence, 

cinq autres ont été photographiés, dont deux à proximité de la Loutre noire. Les risques 

dôinondation ne devaient pas effrayer les fermiers gallo-romains, mais il est vrai que la 

p®riode de lôEmpire romain a correspondu à une période de sécheresse. 

 
Pièces romaines trouvées à proximité dôArracourt : Septime Sévère, Gallien, Tetricus, Valens, 200 à 375. 

                                                 
8 Journal de la  soci®t® dôarch®ologie lorraine (JSAL) de 1852 et 1853 et répertoires archéologiques du 

comte J. Beaupré (1897) et de M. Toussaint (1947).  
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Si lôon suppose quôHarlauville9, Vaudrecourt, Riouville et même Arracourt, 

reposent sur des implantations gallo-romaines,  on arrive à une dizaine de sites. Même 

si ces sites ne sont pas contemporains (la période évoquée porte sur quatre siècles), 

même si certains ne sont que des annexes, lôoccupation du sol, pour dispersée quôelle 

soit, nôen reste pas moins impressionnante. Il est vrai que la vallée de la Seille est 

toujours source de richesses, les poêles à sel ont remplacé les anciennes techniques et le 

sel est toujours exporté. 

 

 
Grande villa gallo-romaine à Arracourt. 

 

Côest ce qui explique lôimportance de lôaxe 

Moyenvic-Lun®ville,  que lôon appelle encore la voie 

romaine. Il est possible que cette voie nôait fait que 

reprendre un chemin saunier de lô®poque celtique. 

Qualifiée le plus souvent de voie romaine 

"secondaire", elle va de Moyenvic à Lunéville, puis à 

Baccarat, Raon-lôEtape et passe en Alsace par le col de 

Saales. Elle fut peut-être une voie très importante, 

comme tronçon de la route Lyon-Cologne. Elle est 

utilis®e jusquôau milieu du XIXe siècle ; côest ¨ cette 

époque que la route moderne (actuelle D 914, voir ci-

dessous) la supplante en la recouvrant souvent, mais 

d¯s que la route moderne sô®carte des lignes droites 

antiques, les chemins dôexploitation retrouvent 

lôancien trac®. Ces chemins font environ sept mètres 

de large avec leurs bas-côtés ; les traces dôun pont ancien, à la hauteur de la Basse 

Foucrey (ferme disparue après la guerre de 1914-1918), montrent que la largeur 

antérieure de ce pont était de onze mètres. On peut voir, sur un cliché ci-dessus, que le 

pont actuel de sept mètres est en retrait de deux mètres de chaque côté par rapport aux 

premiers ®l®ments de lôancien pont. Lôempi®tement total ®tait donc bien de onze mètres. 

En octobre 2000, il a  fallu  réaliser une coupe de  cette voie pour le passage dôun 

éthyloduc, sur le territoire de Valhey, en dessous de la Basse Foucrey. Cette coupe a 

confirm® lôanciennet® de la voie ; on a pu distinguer, sous des remblaiements récents, 

une couche assez étroite de mortier compact sur une couche beaucoup plus importante 

de galets, sable et argile. En dessous, une assise de pierres calcaires repose elle-même 

                                                 
9 Harlauville est sur le territoire dôAthienville, avec une partie de lôexploitation sur Arracourt. 
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sur une couche de terre noire rapportée, avant quôon atteigne la couche argileuse 

originelle. Lôemprise de ces substrats repr®sente environ, au maximum, treize mètres de 

largeur pour une largeur utile dôune dizaine de m¯tres, largeur tout ¨ fait inhabituelle10, 

qui confirme ce que nous disons ci-dessus ¨ propos dôun pont.  

 

 
 

Si lôon admet que la route date de lôAntiquit®, on peut sôinterroger sur le coude 

quôelle fait dans toute la travers®e dôArracourt. Rien ne se serait oppos® dans le relief ¨ 

ce que la route aille tout droit du Haut des Monts au lieu-dit la Famine. Ce coude ne 

peut alors sôexpliquer que sôil existait d®j¨ ¨ lô®poque une agglomération à cet endroit et 

pourquoi pas une mansio, une station repos pour les hommes et les animaux, une 

auberge. Voil¨ de quoi imaginer quôArracourt recouvre une localit® romaine. 

Le lieu-dit le Haut des Bornes, 600 mètres après la gendarmerie, en allant sur 

Valhey, rappelle, peut-être, la présence de bornes milliaires romaines. 

 

    
Les trouvailles récentes ne font que confirmer le riche passé gallo-romain du territoire : fût de colonne  de 

60 cm de diam¯tre dans le trou dôun arbre d®raciné lors de la tempête de 1999. Marque du potier 

Axanticus de Mayence ( II e siècle après J.-C). Revers ¨ la ch¯vre dôune pi¯ce de lôempereur Gallien. 

                                                 
10 Relev®s effectu®s par X. Margarit, charg® dô®tudes au Service r®gional de lôArch®ologie, en compagnie 

de lôauteur. 
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La voie romaine, sous la route et les chemins, et coupe au niveau de la Basse Foucrey.  Les astérisques 

repr®sentent les d®crochements r®alis®s ¨ lô®poque moderne pour ®viter les parties trop pentues. 
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Haut Moyen Age 

 

Apr¯s la chute de lôEmpire romain, les si¯cles du haut Moyen Age qui suivent 

restent bien obscurs. Les grandes invasions sont, sans doute, alors ¨ lôorigine de la 

destruction de certains sites gallo-romains, mais ceux qui ne sont pas détruits doivent 

°tre encore occup®s au d®but de lô®poque m®rovingienne. Comme nous lôavons déjà 

indiqué, une partie des découvertes relatées ci-dessus peut dater de cette époque 

m®rovingienne. Les Francs dominent alors la Gaule, mais lô®tude de la fronti¯re 

linguistique nous montre que le peuplement intensif franc sôest arr°t® ¨ lôest, ¨ environ 8 

ou 10 kilomètres à vol dôoiseau (Juvelize, Donnelay)11.  

 

                                                                                                                                                                                                                                                                                
La frontière linguistique franco-germanique. Les deux lignes de gauche repr®sentent  lôavanc®e extr°me 

vers lôouest (1000-1015), les deux  lignes de droite marquent le recul (1885-1950). 

 

Côest ce que prouve lô®tude d®taill®e des lieux-dits cadastraux qui restent romans, 

seul le nom de la paroisse est partiellement germanisé. Nous avons vu que cô®tait le cas 

dôArracourt, Vaudrecourt et R®chicourt, côest aussi le cas de nombreux sites et localités 

voisines : Bathelémont (Badila mons), Bauzemont (Baso mons), Athienville  (Hatto ing 

villa), Bezange (Biso ing), Boncourt (Bono cortem), Harlauville (Harilo villa), etc. On 

se trouve devant un mot compos® dôun nom propre germanique et dôun mot roman. Si 

on exclut un phénomène de mode12 (mais apr¯s tout, côest peut-être le cas) qui aurait vu 

nos ancêtres quitter leurs noms gallo-romains au profit de noms germains, cela indique 

un changement de pouvoir. Les maîtres sont Francs et exploitent directement les terres 

quôils ont accapar®es, ¨ lôaide de la population dôorigine ou encore le fermier gallo-

romain donne à la terre le nom dôun ma´tre franc. 

 

Lôhabitat dispers® de lô®poque gallo-romaine nôa pas d¾ dispara´tre brusquement 

et totalement, comme en témoignent certains sites qui ont perduré et donné naissance à 

la tradition des villages disparus (on peut citer Boncourt). Néanmoins, la rétraction 

®conomique et d®mographique de lô®poque fait que la plupart des ®tablissements 

doivent dispara´tre au profit dôun habitat regroup® o½ torchis et pis®, associés au bois, 

                                                 
11 M. Toussaint, La frontière linguistique en Lorraine, 1955. Une th¯se r®cente dôAlain Simmer 

(Toponymie mosellane, 2002), conteste cette explication du parler germanique par le peuplement intensif 

franc ; il y aurait eu pour M. Simmer, avant même la conquête romaine, une ethnie au langage différent 

du reste de la Gaule, comme côest le cas des Basques ou des Bretons. Cô®tait peut-être les 

Médiomatriques. 
12 E. Nègre, Les noms de lieux en  France, 1963. 
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deviennent syst®matiques, au d®triment de la pierre. Il faudra, si lôon excepte les ®glises, 

attendre le XIIIe siècle pour revenir à des constructions généralement en pierres.  

La population a, en effet, beaucoup diminué pendant cette période ; troubles, 

invasions, épidémies se sont ajoutés à des modes de vie peu propices au développement, 

dès le Bas-Empire romain.  Pierre Chaunu13 estime que le fléchissement est de l'ordre de 

6 à 1 entre 160 et 750 (16 millions au plus haut, en 160, à 2,5 millions en 750 pour la 

Gaule). « En même temps que la population diminue, elle se détériore »; les hommes 

sont « moins nombreux, donc pauvres, malades et mal nourris ». Une période froide et 

humide correspond aux grandes invasions et la forêt se reconstitue de façon solide.  

Dans la plupart des cas, cet habitat regroupé se concentre autour du lieu de culte 

implanté par la christianisation, donnant ainsi naissance à la paroisse. Les témoignages 

archéologiques locaux pour cette période sont totalement absents. 

 

Côest souvent dôailleurs sur un site pr®existant, qui pouvait °tre lui-même un lieu 

de culte païen, que se crée la paroisse. Pour ce qui nous concerne, côest ¨ Riouville que 

sôop¯re la christianisation et, pendant pr¯s dôun mill®naire, le lieu de culte est là ; 

lô®glise de Riouville étant la mère église ou église « matrice » dôArracourt et de 

Juvrecourt. Arracourt nôa pas dô®glise avant le XVIe si¯cle, m°me sôil doit y avoir une 

chapelle au village. On retrouve un cas identique pour Haraucout ; Domèvre était la 

mère église dôHaraucourt et Buissoncourt. Lô®glise de Juvicourt, village disparu au sud 

de Parroy, fut la mère église de Parroy. Les évêchés, qui se constituent alors, 

correspondent souvent aux anciens territoires des tribus gauloises évoqués ci-dessus.  

Ces villages émergent dans la p®riode correspondant ¨ lôam®lioration climatique 

qui va de 750 ¨ lôan Mil et qui sôaccompagne dôune am®lioration ®conomique et 

démographique nécessitant de reconquérir des terrains sur la forêt. Se forment alors les 

"bans", territoires bien délimités entrant dans le système féodal, où le seigneur a la haute 

main sur les paysans entièrement asservis qui travaillent ses terres et sur ceux qui sont 

libres et possèdent un bien, mais travaillent sur ses terres lors des corvées.  

 

Il est difficile de dire laquelle des deux localités de Arracourt et Riouville était la 

plus importante alors. Sans doute la tradition a-t-elle raison en faisant de Riouville, au 

moins pour le premier mill®naire, le site le plus important. Lô®tymologie et le fait que ce 

soit l¨ que sôest cr®®e la premi¯re paroisse vont d®j¨ dans ce sens. Des textes du XIIIe au 

XVIII e siècle nous donnent des informations précieuses sur la situation ant®rieure ¨ lôan 

Mil : un texte de 1227, sur lequel nous reviendrons, indique que lô®glise de Riouville 

dépendait ab antiquo de lôabbaye de Gorze, fondée en 749 près de Metz. Cette église 

était sous le patronage de saint Michel archange, choix qui plaide en faveur de la grande 

ancienneté de la paroisse. Dôautres textes nous disent que le ban de Riouville14 était 

deux à trois fois plus gros que ceux dôArracourt et Juvrecourt  et que « la ville » 

sô®tendait vers R®chicourt et arrivait presque au niveau de Juvrecourt. Même si ce ban 

avait déjà été largement grignoté en 1789, les laboureurs des localités voisines sôen 

plaignent encore dans les cahiers de doléances. Au début du XVIIIe siècle, on dit aussi 

que les traces de nombreuses « masures »15 forment une surface et un « contour » plus 

grands quôArracourt. Si on empiète un peu sur le second millénaire, on peut ajouter 

                                                 
13 P. Chaunu, Lôobscure m®moire de la France, 1988. 
14 Carte page 30. 
15 A lôexception de lô®glise et des sites des deux fermes de la Haute et la Basse Riouville, ces 

« masures» devaient °tre en bois, la prospection au sol et a®rienne nôa rien donn®,  pour lôinstant. 
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quôune famille noble, dite de Riouville, existe encore au XIIe siècle. Enfin, un lieu-dit, à 

proximité immédiate et au sud de la ferme de la Haute Riouville, détruite en 14-18, 

sôappelle entre les deux châteaux. A supposer que ces châteaux aient réellement existé, 

ce furent certainement des mottes castrales en bois, comme la motte de la Famine que 

nous évoquons ci-dessous. Un autre canton, tout proche, sôappelle la Quittaine, la 

quintaine16 ®tait autrefois un mannequin dôhomme arm® servant de cible dans lôexercice 

de la lance. Qui plus est, ce lieu-dit jouxte un autre lieu-dit Bromont, qui signifie la 

colline de Bero, nom dôhomme germanique. 

Si, en revanche, on plaide pour 

lôantériorité dôArracourt, on peut faire 

remarquer que les sites de hauteur de 

lô®poque gauloise ont ®t® d®laiss®s ¨ 

lô®poque gallo-romaine, au profit des 

sites de vallée. Ce qui est le cas 

dôArracourt, avec des ruisseaux à 

proximité, la Loutre Noire et le ruisseau 

du Moulin (ou de la Prêle), qui plus est 

sur un grand axe de communication. Les 

conditions géologiques ont dû sûrement 

jouer un rôle ; il est remarquable 

quôArracourt, Valhey, la Haute et la 

Basse Foucrey, Bathelémont, se soient 

implant®s sur lôaffleurement dôun 

bandeau de dolomie dôElie de Beaumont 

(calcaire magnésien blanc à grisâtre),  

contrairement à Athienville qui fut 

reconstruit, après sa destruction au XIVe 

siècle, quelques centaines de mètres à 

lôest de son emplacement dôorigine.  

Finalement tout laisse penser quôArracourt et Riouville ont coexisté durant le haut 

Moyen Age et quôArracourt a supplant® Riouville dans la p®riode dôexpansion qui va du 

Xe siècle à la première moitié du XIVe. 

La carte de 1737 ci-dessus (voir la note 111), sur laquelle ne restent que les deux 

fermes17, montre encore une densité de chemins inhabituelle pour  la surface considérée. 

Il faut peut-être voir là une trace du village disparu. 

 

 

Pendant les cinq ou six siècles que nous venons de survoler, la région est passée 

du royaume franc de Clovis ¨ lôAustrasie, puis de lôEmpire carolingien à la Lotharingie, 

et, enfin, de la Haute Lorraine ou Mosellane au duché de Lorraine, sous dépendance du 

Saint Empire romain germanique, en 1033. Il nôest pas certain que les habitants de ce 

qui était en train de devenir Arracourt aient été conscients de cette évolution, ni même 

concernés. 

 

                                                 
16 Pour être complet, quintaine veut aussi dire banvin, côest-à-dire interdiction de vendre du vin au détail, 

pendant certains jours de lôann®e, correspondant au droit pour le seigneur de vendre, avant  tout le monde, 

le vin de son cru pour une durée qui varie, suivant la coutume, entre trente ou quarante jours.  
17 Il y a trois fermes aujourdôhui ¨ Riouville. 
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DE LôAN MIL A LA GUERRE DE TRENTE ANS 
 

 

 

Autour de lôan Mil, la région dôArracourt, comme celle dôEinville, est aux mains 

des Folmar, comtes de Lunéville.  

En 999, le comte Folmar, vassal du duc de Lorraine, attribue au nouveau 

monastère Saint-Remy de Lunéville un droit de péage sur le Sanon (pontenage). A cette 

occasion, un tarif réduit et forfaitaire est accordé aux habitants des villages proches, 

situés au nord de la rivière : Hoéville, Serres, Athienville, Arracourt et Bathelémont, ce 

qui confirme lôexistence de ces villages avant lôan Mil. 

 

Côest ¨ cette p®riode que le nom dôArracourt appara´t pour la premi¯re fois dans 

les textes qui subsistent ; en 1010, lô®v°que de Toul, Berthold, donne ¨ lôabbaye de 

Saint-Sauveur-en-Vosges, quôil vient de faire construire, diverses propri®t®s dont 

« Auralcourt prope Vicum » et une partie de Bathelémont18.  Le prieur et les chanoines 

de Saint-Sauveur/Domèvre deviennent donc seigneurs hauts, moyens et bas justiciers et 

seigneurs fonciers dôArracourt. Cette abbaye succ¯de en fait ¨ lôabbaye de Bonmoutier 

devenu Val-et-Châtillon, transférée à Saint-Sauveur, avec remplacement des religieuses 

par des religieux. Elle sera de nouveau transférée à Domèvre cette fois, lorsquôen 1568  

les protestants de Badonviller la détruisirent. Ce qui ne lôemp°chera dô°tre de nouveau 

d®truite en 1587 par lôarm®e des protestants dôAllemagne.  

 

 
 

La carte ci-dessus19 a le  mérite de situer Arracourt par rapport à  Bonmoutier au 

XIe siècle. On peut constater  quôen  se tournant vers lôest plut¹t que vers lôouest, 

comme de nos jours, le lien avec cette abbaye, relativement proche, est plus 

compréhensible. La limite des diocèses, qui pérennise la frontière des tribus gauloises, 

passe au sud dôArracourt. De ce XIe si¯cle, nous disposons dôun t®moignage 

                                                 
18 ADMM, H 1426. A signaler que trois domaines de lôabbaye, Domèvre, Burthecourt, Arracourt, sont 

des francs-alleux, côest-à-dire des territoires libres de tous devoirs féodaux. Le droit de propriété y est 

absolu. 
19 Dôapr¯s La Haute-Lorraine de 959 à 1033, par Robert Parisot, M®moires de la Soci®t® dôArchéologie 

lorraine (MSAL), Nancy, 1908.  
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archéologique avec la Famine et dôune citation qui nous indique quôau moins un des 

deux moulins dôArracourt existait alors. 

 

La Famine 
 

A trois kilomètres dôArracourt, à la hauteur de la ferme de la Haute Foucrey, en 

allant sur Valhey, au lieu-dit la Famine, lôarch®ologie a®rienne a permis de d®couvrir 

les traces dôune motte f®odale ou castrale, constitu®e dôun donjon carré en bois, sur une 

éminence, entour®e dôun foss®20. Au niveau du sol, on distingue un anneau, qui se 

r®v¯le °tre un m®plat dont la largeur varie de cinq ¨ dix m¯tres. Si lôon rapporte le tertre 

à deux axes principaux, le plus long fait approximativement cinquante mètres et le plus 

petit trente mètres. Il culmine à environ 2,5 mètres au-dessus du m®plat. Le carr® quôon 

distingue sur le tertre, et qui pourrait être le donjon, fait une vingtaine de mètres de côté.  

 De l̈ , aux alentours de lôan 1100, les troupes des comtes Folmar devaient 

contrôler la route, que les bois enserraient alors, et certainement percevoir des droits. 

En utilisant les éminences naturelles ou artificielles, un contrôle à vue de la vallée 

de la Seille à la vallée du Sanon était alors possible. A lôancienne fronti¯re se trouve une 

butte entre la route actuelle, toute proche de lôancienne voie, et le bois de St-Piamont, 

dôo½ lôon peut voir la Famine. De cette dernière, on aperçoit une motte au Grand 

Trapson ; pr¯s de la route de Valhey ¨ Serres, ¨ lôextr®mit® du bois dôEinville et du 

Grand Trapson. De là, on peut voir le Haut dôEinville. 

 

 

 
                    La Famine, motte féodale. S. Husson. 

                                                 
20 Photo de lôauteur en mai 1981. Un fascicule sur ce site est disponible dans les Cahiers dôhistoire locale 

de lôAssociation J.N. Stofflet. 

 Ci-dessus, photo saturée 

¨ lôordinateur. Il faut faire 

abstraction des traces de 

tranchées et des traces de 

drainage. La motte est située 

entre la départementale et la 

voie antique. 

 

On a superposé ci-contre un 

dessin de motte féodale sur le 

site. Pour arbitraire et anachro-

nique quôil soit, cet ensemble 

est, néanmoins, évocateur. 
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Mais la Famine nôa pas d¾ avoir une dur®e de vie tr¯s longue, puisque lô®v°que de 

Metz, Etienne de Bar (1120-1162), dans sa lutte contre le duc de Lorraine, détruit et rase 

« dôune main ®nergique le ch©teau de Terli qui ®tait devenu tr¯s nuisible pour les 

voyageurs passant par ces régions, le château du duc à Vic, une fortification entre Vic 

et Marsal, en terrain marécageux, de même que le château du comte de Hombourg qui, 

tout proche de Marsal, sô®tait longtemps montr® malfaisant et dommageable pour toute 

la ville. 21» La Famine pourrait être ce château de Terli, la fortification entre Vic et 

Moyenvic serait la butte du Châtry et le château de Hombourg, une motte, arasée il y a 

quelques années, qui se trouvait dans lôangle droit form® par la route de Ch©teau-Salins 

à Moyenvic et la route de Moyenvic à Marsal22. La Famine doit-elle son nom à un siège 

qui aurait affamé ses occupants ? 

Un pont, situé sur la voie (en haut et à gauche de la photo ci-dessus) a pris le nom 

de pont des voleurs  et lôendroit a  conserv® son souvenir en en faisant un lieu-dit. 
 

 

 
 

Les moulins  
 

Connus depuis lôAntiquit®, les moulins ¨ eau23 retrouvent une nouvelle jeunesse, 

au cours de lôexpansion que connaît le début du second millénaire; chaque village a le 

sien, m°me sur des cours dôeau qui nous apparaissent insignifiants aujourdôhui et le 

moulin dôArracourt (molendinum) est cité dans la donation de 1010. Cette machinerie 

hydraulique est aussi une machinerie seigneuriale ; côest un monopole du d®tenteur du 

fief. Le meunier est généralement un habitant du village qui a obtenu le moulin à bail, 

au cours dôune adjudication aux ench¯res. Chaque habitant y fait moudre son grain, 

moyennant le paiement dôune quote-part (souvent le vingtième dans la région).  Il y aura 

deux moulins ¨ Arracourt jusquôau XIXe siècle ; celui dôArracourt et celui de 

Vaudrecourt, puisque Vaudrecourt est un fief distinct. 

Le moulin dôArracourt ®tait situ® ¨ un kilom¯tre au nord du village, sur le ruisseau 

du moulin ou de la Prêle alimenté par trois sources de la base du Haut des Ruelles. Ce 

ruisseau reçoit le ruisseau de Vaudrecourt, lequel ruisseau de Vaudrecourt accueille le 

ruisseau dôArracourt ou de la Vieille Ecluse, qui traverse le village. Coulant dôabord du 

sud au nord, le ruisseau du Moulin est ensuite parallèle à la Loutre Noire sur un 

kilomètre, avant de sôy jeter.  

                                                 
21 Jean-François et Nicolas Tabouillot, Histoire de Metz, TII, 1775 (réédition en 1974 par les éditions du 

Palais Royal),  p. 231-232 et 491.  
22 Gérard Giuliatto, article paru dans Le Pays Lorrain, n°2, 1987 et Châteaux et maisons fortes en 

lorraine centrale, Documents dôArch®ologie Fran­aise, nÁ33, 1992.  
23 Cf. Moulins et Meuniers dans les Campagnes européennes, Presses Universitaires du Mirail, 2002.  
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Côest dans cette derni¯re partie que le bief du moulin avait été taluté et élargi, afin 

de rehausser le niveau de lôeau et dôamplifier le volume de la retenue. Ce mouvement de 

terrain est encore bien visible aujourdôhui, lorsquôon arrive de Moyenvic. 

 

 
Carte de Cassini24 sur laquelle figurent, avec le symbole dôune roue dent®e, les moulins de la région. 

 

 
Vue du talus du ruisseau du moulin, en venant de Moyenvic, avec les Jumelles (les deux collines ¨ lôouest 

du village) en arrière-plan. 
 

Le moulin de Vaudrecourt était à un peu plus de deux cent cinquante mètres à 

lôouest de la ferme antérieure à 1914-1918, sur le ruisseau du moulin de Vaudrecourt, 

prenant sa source à la base du bois de Bénamont. 

 

 

Cadastre de 1828. Sens inverse de la photo ci-dessus. 

                                                 
24 Les cartes de Cassini, ingénieur de Louis XV, avaient des ambitions  militaires, elles ont constitué la 

première entreprise systématique de couverture du territoire.  
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Moulin de Vaudrecourt en 1748 (est-ouest) et en 1828 (ouest-est). Pied-terrier de lôabbaye de Gorze, 

1748, Archives départementales de la Moselle, H 759, et cadastre de 1828. 

 

Le moulin de Vaudrecourt a cessé de fonctionner avant 1846 et le moulin 

dôArracourt a disparu dans un incendie en 1880 ou 1881. Même sans ce sort funeste, le 

moulin dôArracourt, comme beaucoup dôautres, était condamné ; il nôaurait plus ®t® de 

taille à concurrencer les moulins plus importants dôEinville et surtout ceux de Saint-

Nicolas-de-Port et Nancy, qui commencent à devenir des moulins industriels. En 1789, 

les habitants de Juvrecourt déclarent « é il nôest point de servitude plus on®reuse et 

dispendieuse pour nous que celle du moulin ; nous sommes obligés de porter, laisser 

pendant 24 heures le blé dont nous avons souvent besoin pour le moment audit moulin 

qui, dans de certains temps de lôann®e, nôest pas capable de nous moudre faute dôeau, 

et de là, après ce retard considérable, le porter nous-mêmes dans un autre moulin 

éloigné, et affaiblir nos forces et notre santé pour le rapporteré 25» 
 

Puisque nous venons de parler des moulins, nous pouvons évoquer aussi les 

étangs. Dès le Moyen Age, chaque village a son étang, voire ses étangs ; Bathelémont 

en a deux, Parroy trois. Les prescriptions religieuses imposent de manger du poisson et, 

en cela, elles rejoignent les pr®occupations dôune saine di®t®tique. Arracourt dispose 

déjà de la Loutre noire, tr¯s poissonneuse ¨ lô®poque, mais côest insuffisant sans doute, 

puisquôon retrouve les traces dôun ®tang dans les archives : lô®tang de Riouville dès le 

début du XVe siècle ; il est alors propriété de Jean de Haussonville26 et de Godefroid II 

                                                 
25 Voir le cahier de doléances, page 163. 
26 ADMM, G 874. 
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de Bauzemont27. Il est asséché lorsque le cadastre de 1828 rappelle son existence sous la 

forme dôun lieu-dit. Sur le terrain, on devine encore aujourdôhui lôexistence dôune digue 

très arasée. Cet étang était à environ 500 mètres au sud de Riouville.  

 

 

     
Cadastre de 1828, avec les lieux-dits Pi¯ce sur lô®tang, Lô®tang, Entre les deux châteaux, haut de 

Bromont. 

 

Comme beaucoup dô®tangs, il a dû disparaître au XVIIe siècle ; les digues ne 

furent plus entretenues pendant la guerre de Trente Ans, ou plus tard, lorsque 

lôexpansion imposa de r®cup®rer des terres.  

                                                 
27 Pour ce passage, comme pour tout tout ce qui concerne Bauzemont dans la suite du récit, voir Le 

village de Bauzemont de lôauteur, Cahier dôhistoire de lôassociation Jean-Nicolas Stofflet. 

 

 
Le site aujourdôhui et reconstitution             

hypoth®tique de lô®tang au 1/25 000e. 
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Lô®volution de la seigneurie  
 

Que des ecclésiastiques, en la personne du prieur et des chanoines de Saint-

Sauveur, soient ¨ la t°te du village nôest pas sans importance pour le devenir de celui-ci, 

car ceux-ci ne disposent pas du personnel administratif, judiciaire et militaire pour 

exercer leurs prérogatives. Aussi engagent-ils des seigneurs avoués ou voués (du latin 

advocatus : mandataire) pour emplir ces fonctions et, petit à petit, ces derniers 

accaparent les pouvoirs de lôabbaye et m°me une partie de ses biens, aidés en cela par la 

perte de puissance de celles-ci et le système de la commende, qui voit des laïcs prendre 

la t°te dô®tablissements religieux. Ces seigneurs vou®s administrent le village ¨ distance, 

ce qui explique quôil nôy ait pas eu de ch©teau ¨ Arracourt jusquôau XVIIIe siècle, même 

sôil put y avoir une ferme seigneuriale importante, plus ou moins fortifiée. Certains 

historiens ont évoqué un château templier à Arracourt, qui semble bien ressortir de la 

légende ; les deux seuls établissements templiers de la région connus sont un 

établissement à Vic-sur-Seille et un à Gélucourt, où subsiste leur chapelle restaurée28. 

 Apr¯s les comtes Folmar de Lun®ville, côest la maison de Parroy(e), quôon conna´t 

à partir de Simon Ier en 1130, qui domine la région29. En 1217, Simon de Parroye 

(Simon III) confirme ¨ lôabbaye de Mureau30 et aux frères demeurant au lieu-dit de 

Bonneval pr¯s dôH®nam®nil le droit de pâturage que son père leur avait accordé sur les 

granges31 de Vaudrecourt et Avericourt. Avericourt ou Averucourt, proche de 

Vaudrecourt et Arracourt, nôa jamais ®t® localis®.  

 

 
1217 : première apparition, sur un texte original, de Vaudrecourt et du mystérieux Avericourt. ADMM, H 

1268. La plupart des textes anciens ne nous sont, en effet, connus que par des copies ultérieures. 
 

En 1248, Aubry, chevalier de Coincourt, donne le bois quôil possède près de 

Vaudrecourt ¨ lôabbaye de Mureau. En 1284, Jean de Parroye et sa femme reconnaissent 

poss®der leur vie durant le gagnage dôAvoncourt, localit® disparue pr¯s de Bures. 

Avoncourt et Avericourt peuvent peut-°tre ne constituer quôun seul endroit. En mai 

1303, Simon V reprend de lôabb® de Saint-Sauveur tout ce quôil tient de lui à Arracourt.  

                                                 
28 Les Templiers en Lorraine, Michel Mazerand, éd. JMC, Nancy, 1993.  
29  « Les seigneurs de parroye sont si grands seigneurs quôils tiennent le village de Parroye de Dieu et de 

lô®p®e et ne le tiennent ny de roi, ny de princeéLesdits seigneurs sont si grands seigneurs quôils peuvent 

prendre ou faire pendre un homme au corps  à tort et le lâcher ¨ droité » Dôaprès un texte de 1199. 
30 Cette abbaye des Prémontrés, proche de Neufchâteau, était bien implantée sur Hénaménil (prieuré de 

Bonneval) et sur Bures. 
31 Grange a ici le sens de ferme. 
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Acte de 1303, sans doute le document original le plus ancien, avec le nom dôArracourt. ADMM, H 1426. 

 

Ce dernier acte et tous les renseignements postérieurs montrent que les seigneurs 

vou®s de lôabbaye de Saint-Sauveur à Arracourt sont certainement les seigneurs de 

Parroy, plutôt que les comtes de Salm en la personne des cadets de cette maison, les 

comtes de Blâmont, dont le blason a été attribué (sans doute à tort) à Arracourt32. Côest 

le devenir de cette maison qui va conditionner les dévolutions seigneuriales pendant 

plusieurs siècles à Arracourt.  

         
                                                 
32 Le blason de la famille de Parroy est  « de gueules ¨ trois lions dôor, ¨ la bordure engrel®e dôazur », 

celui  des comtes de Blâmont « de gueules ¨ deux saumons adoss®s dôargent ». Nobiliaire de Lorraine, 

Dom Pelletier. Lô®v°que de Metz, en tant que seigneur temporel, a ®t® cit® aussi comme seigneur vou® 

dôArracourt. En 1703, un Jean de Salm, originaire de Bl©mont, se marie ¨ Arracourt. En fait, il sôagit dôun 

roturier nomm® ainsi en raison de sa r®gion dôorigine. Il ne peut signer que dôune croix lôacte de mariage. 
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Au moment de la peste noire (1347-1351), deux siècles après Simon Ier de 

Parroye, Jeanne de Parroye se retrouve seule héritière de la branche des Parroye restée 

au village ®ponyme (lôautre branche est ¨ Taintrux et Haudonviller). Elle ®pouse en 

1343 un représentant de la célèbre famille des Haraucourt. En 1344, elle et son mari 

Jean de Haraucourt reconnaissent tenir du duc Raoul « les châtels et villes de Parroye et 

de Serresé è. A partir de cette date, côest cette famille qui va avoir la haute main sur la 

seigneurie et vraisemblablement, comme seigneurs voués, sur Arracourt. Une branche 

des Parroye, celle de Traintux, conserve une partie des biens et droits sur Parroye. En 

1506, Jacquot et Philippe de Haraucourt sont dits seigneurs de Parroye.  

La situation se complique lorsque le 4 décembre 1511, un partage de la seigneurie 

sôeffectue : « Olry Wisse de Gerbéviller seigneur de ce lieu bailli de Nancy et Mayelle 

de Paroye, sa femme, Adam Beyer de Boppart ecuyer seigneur de Chatelbrehain bailli 

de lô®v°ch® et Marguerite de Paroye sa feme, Bernard de Haracourt, écuyer seigneur 

de ce lieu et dôOrmes, Gérard et Pierre de Heracourt et dôOrmes tous seigneurs du bas 

chastel de Parroye et d®pendances font le partage de ce lieué » 

Comme les Wiss de Gerbéviller ont acquis Bauzemont en 1473, Arracourt va 

d®pendre jusquô¨ la guerre de Trente Ans, pour lôessentiel, des seigneurs de Parroy 

(essentiellement Châteaubrehain de la famille des Bayer de Boppart) et de Bauzemont 

(Wiss et successeurs : Ligneville, Châtelet et Tornielle), comme le montre des textes de 

1560 et 1588 (ADMM , B 5694 et 5714). 
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« Au village dôArracourt le sieur abbé de Saint Sauveur en Vosges est seigneur 

foncier ayant cr®ation de maire et justice dôillec (de cet endroit-là). Les rentes se payent 

au seigneurs du hault chasteau de Paroye pour la moitié et aux seigneurs de Bauzemont 

lôautre moiti®, comme seigneurs voués audit lieu, et leurs appartiennent toutes amandes 

confiscations espaves attrahières (partie, per­ue par un seigneur, dôune amende, inflig®e 

par la justice dôun autre seigneur) et tous autres droits seigneuriaux. Les prisons audit 

Arracourt sont audit Paroy ca (ici) il advenant quil a auroit aucun criminel appréhendé 

audit Arracourt lôex®cution en doit estre faicte audit Paroye les seigneurs de 

Bauzemont fournissent à la dépense pour la moitié comme aussy ils prennent la moitié 

aux confiscations... ». 

A première vue, la situation est simple : moitié Parroy, moitié Bauzemont. Si à 

Bauzemont il nôy a quôun seigneur : Olry du Châtelet, en revanche, à Parroy, ce nôest 

pas moins de six familles qui se partagent la seigneurie : Messieurs de Chasteaubrehain, 

de Ludres, de Paroye, de Holvesse (une des deux seigneuries de Hénaménil), Galiot, 

dôAviller et dôailleurs sont tous seigneurs hauts justiciers. Qui plus est, en 1571, il faut 

ajouter Georges de Créhange, qui reprend le tiers et un cinquième de la seigneurie du 

Haut Château de Parroy.  Depuis 1503, les Créhange étaient détenteurs de la moitié du 

château de Château-Bréhain, avec les Bayer de Boppart. La situation dôArracourt nôest 

donc pas simple, néanmoins concrètement on peut considérer que trois partenaires, 

seulement si lôon peut dire, dominent la situation ; le sieur de Chasteaubrehain pour 

Parroy, le seigneur de Bauzemont et lôabbaye de Saint-Sauveur/Domèvre.  

Le pouvoir de cette derni¯re sôest pourtant réduit comme peau de chagrin ; elle se 

déclare encore seigneur foncier, m°me si les deux destructions quôelle a subies lôont 

obligée à procéder à des ventes de terre. Elle rappelle avec nostalgie ses droits 

confisqués  par ces mots : « é sans préjudice de leurs prétentions (le prieur et les 

chanoines) pour la haute, moyenne et basse justice, qui leur a appartenu par ci-

devanté »33. Lôabbaye ne touche plus que des revenus de ses terres et quelques cens ou 

rentes, les seigneurs justiciers perçoivent des redevances diverses constituant, en 

quelque sorte, des impôts locaux. 

Au début du XVIIe si¯cle appara´t un quatri¯me partenaire en la personne dôAndr® 

des Porcelets de Maillane, seigneur de Valhey, qui acquiert des terres à Arracourt et à 

Riouville. Avec les Porcelets de Maillane, côest une des plus illustres familles de 

Provence qui sôimplante ¨ Arracourt, une famille quasi-légendaire, seigneurs en Arles, à 

Fos, Martigues, Maillane, au ch©teau dôAix, etc. On peut la faire remonter au Xe siècle. 

Un cadet de la famille a épousé Catherine de Valhey en 154234. Vaudrecourt, qui, 

jusque là, avait dépendu directement du duc de Lorraine, est érigé en fief par le duc 

Henri au profit dôAndr® des Porcelets de Maillane. Pendant ce temps, Charles-Joseph-

Emmanuel de Tornielle, marquis de Gerbéviller et comte de Brionne, grand sénéchal de 

Lorraine, est devenu seigneur de Bauzemont. Les Tornielle étaient originaires du 

Milanais et avaient ®t® faits comtes de Brionne par le duc de Milan. Ils sô®taient 

implantés en Lorraine dans le marquisat de Gerbéviller.  

                                                 
33 ADMM, H 1426. Le seigneur rend la justice. Cette justice est divisée en trois : la haute justice pour les 

crimes (ils peuvent entraîner la peine de mort et  la confiscation des biens) et certains contentieux, la 

moyenne justice pour des crimes et délits de moindre importance et les actions civiles, passibles de peines 

corporelles légères et amendes, la basse justice pour des petits délits entraînant une faible amende. Un 

seigneur peut ne pas disposer des trois, contrairement à Arracourt où les trois sont réunies, mais ici en 

concurrence avec la seigneurie foncière pour des revenus et amendes du niveau de la basse justice. 
34 Voir Le village de Valhey ou Les seigneurs de Valhey de lôauteur (Association J.N. Stofflet). 
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La présence sur Arracourt de ces deux personnages, très proches des ducs de 

Lorraine et puissants financièrement, a forcément dû avoir des conséquences positives 

pour le village.  

Il y eut également des conséquences à plus long terme. Jean des Porcelets de 

Maillane nôa eu quôun seul fils survivant, qui est devenu évêque de Toul, et trois filles. 

M de Tornielle a épousé une dôentre elles, son fils a récupéré ultérieurement les terres 

de ses tantes et côest une grande partie des biens ainsi regroup®s qui passeront aux 

Montureux, expliquant lôimplantation de ces derniers ¨ Arracourt, dans la premi¯re 

moitié du XVIIIe siècle. 

 

 
« Vaudrecourt / Le moitrier (métayer) dudit lieu doit par chacun an à monseigneur au terme de feste St 

Jean Baptiste quatre gros et demy pour cause de sauvegarde que ne monte nôavalle (la redevance ne peut 

ni monter, ni descendre)é » ADMM, B 5714. 
  

                                             
Blason des Porcelets : un porc de sable (noir), arm® dôargent (griffes dôargent), sur fond dôor. Blason des 

Tornielle : de gueules (rouge), à lô®cusson dôargent, charg® dôun aigle de sable, accol® dôune couronne 

dôor, ledit ®cusson entour® de deux courges dôor35.  
 

En ce qui concerne Riouville, dont la seigneurie est distincte de celle dôArracourt, 

une famille noble de ce nom existe au XIIe si¯cle, comme nous lôavons indiqu® ci-

dessus ; on trouve mention de deux chevaliers, Frédéric et Albert de Riouville en 1159. 

En 1178,  Ebale de Riouville est  témoin et vassal de Simon II de Parroye. Olri de 

Neuviller accorde, en 1186, le droit dôusage dans un bois aupr¯s de H®nam®nil ¨ la 

grange de Riouville (acte ci-dessous)36. On ne note plus quôune citation au XIIIe siècle 

avec Isabelle de Riouville, bienfaitrice de lôabbaye de Saint-Sauveur. 

Un acte de 1197, qui permet à lôabbaye de Beaupr®, pr¯s de Lun®ville, de 

revendiquer ses droits sur Riouville (du moins une partie, celle qui deviendra la Basse 

                                                 
35 Dôapr¯s Mathieu Husson dit lôEcossois, Le simple crayon, utile et curieux, de la noblesse des duchés de 

Lorraine et de Bar, et des évêchés de Metz, Toul et Verdun, 1674. 
36 ADMM, H 341. 
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Riouville et que lôabbaye conservera jusquô¨ la R®volution), cite Richard et Henri de 

Riouville. Riouville doit donc déjà être divisé à cette époque. 

 

 
Acte de 1186. 

 
Richardus et Henricus de Riovilla, extrait de lôacte de 1197. 

 

En 122737, lô®v°que de Metz unit lô®glise de Riouville ¨ la coll®giale Saint-Etienne 

de Vic, avec tous les fonds et revenus en dépendant, mais aussi avec lôaccord de 

lôabbaye de Gorze, de qui d®pendait cette ®glise. Lôabbaye de Gorze conserve 

néanmoins les deux tiers des dîmes38, revenu qui fera cruellement défaut à la collégiale 

de Vic jusquôau XVIIIe siècle. Côest le sens de lôacte ci-dessous (ADMM, G 874). 

 

 

                                                 
37 Annoémillesimo ducentesimo vigesimo septimo, soit bien 1227 et non 1217, comme il est parfois écrit. 
38 Cf. note 58, page 37. 
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Dans le courant du XIIIe si¯cle, la coll®giale donne des terres, quôelle d®tenait en 

fief à Riouville, à un chevalier de Vic. En 1274, la cité de Vic confie une partie de cette 

terre de Riouville à la garde du duc de Lorraine et, deux ans plus tard, Colins Hennebors 

de Vy (Vic) reconnaît avoir repris en fief du duc ce que ce dernier avait  « à Riouville, 

en grange et en maison et en waignage (gagnage39)é è. Lô®v°que de Metz exempte, en 

1369, les métairies de Besanze et Riouville de tous droits et redevances envers lô®v°ch®. 

Au début du XVe si¯cle, les seigneurs de Bauzemont et dôHaussonville  détiennent une 

partie du ban de Riouville. Le 15 juillet 1452, Jacques de Haussonville, seigneur de 

Montureux-le-Sec, donne la ferme de Riouville à son fils bâtard Jean de la Haye, lequel 

redonne le tout à la collégiale de Vic, une semaine plus tard40. 

En 1552, Riouville devient français de fait, lorsque le roi de France occupe les 

Trois Evêchés. Riouville et Juvrecourt font partie, en effet, du temporel de lô®v°ché de 

Metz. Arracourt, terre ducale, nôest pas concern®, mais la nouvelle situation ne simplifie 

pas les relations et les échanges entre les trois localités, qui furent jadis une seule et 

même paroisse. 

Au début du XVIIe siècle, en 1626, les seigneurs justiciers sont le seigneur de 

Bauzemont, Charles de Tornielle, marquis de Gerbéviller et M. de Bonnecourt, lesquels 

« créent maire et gens de justice è, qui se prennent au village dôArracourt. Ce dernier 

point se comprend ; Riouville nôest alors plus quôun hameau.  Du point de vue foncier, 

la collégiale de Vic détient encore une ferme et la Petite Riouville appartient toujours à  

lôabbaye de Beaupr®. A noter quôon dit alors Riouville et la Petite Riouville et non la 

Haute et la Basse Riouville. 

 

Le monde fini et la peste noire  

 
Nous venons dôessayer de suivre sur plus de six si¯cles les lignées seigneuriales, 

grâce aux actes à caractère institutionnel qui ont été conservés. Il est moins aisé de 

suivre la vie des communaut®s quôelles dirigent pendant cette longue période, faute de 

documents.  

On dispose cependant dô®l®ments permettant de reconstituer la formation du 

territoire et dô®voquer quelques g®n®ralit®s pour la p®riode qui va jusquôau XVIe siècle. 

Apr¯s plusieurs si¯cles dôexpansion, à la fin du XIIIe siècle, on arrive au «  monde 

plein, au monde fini », moment où les terres exploitées de chaque paroisse (avec 

souvent les bois à leur périphérie), Arracourt, Vic, Juvrecourt, Réchicourt-la-Petite, 

Bures, Bathelémont, Athienville, se rejoignent ; « ... lorsque lôon monte au sommet dôun 

clocher, 7 ou 8 se pressent ¨ lôhorizon.41 ». 

La plupart des villages se sont développés à partir du centre de la paroisse et la 

forme d®finitive de leur territoire refl¯te ce type dôexpansion qui les voit se heurter les 

uns aux autres, souvent au niveau de limites naturelles comme les cours dôeau ou les 

crêtes. La forme définitive du village dôArracourt montre bien les obstacles naturels, 

avec, au nord, la ligne de crêtes qui sépare les deux vallées, au sud, les hauteurs du bois 

de Bénamont et du Haut des Ruelles. Côest sur ces hauteurs quôon trouve le calcaire ¨ 

gryphées, les argiles de Levallois et le grès infraliasique du Lias inférieur. Par contre, à 

lôest et ¨ lôouest, on bute manifestement sur lôexpansion des villages dôAthienville, 

                                                 
39 Ensemble de terres, même dispersées, mais exploitées par une même personne (fermier ou autre). 
40 ADMM, G 874. 
41 P. Chaunu, op. cit. note 13, page 15. Côest une image pour la Lorraine vallonn®e ; il  nôest, en effet, pas 

toujours possible de voir ces 7 ou 8 villages. Ils sont pourtant bien là. 
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Juvrecourt et Réchicourt-la-Petite. A cette époque, Arracourt a dû buter aussi sur 

Riouville Lôimportante superficie actuelle du village (1 741 ha), largement plus du 

double des communes environnantes, montre quôArracourt a annex® une grande partie 

du ban moyen©geux de Riouville. Il est manifeste aussi que côest la route qui a jou® le 

r¹le dôaxe directeur du d®veloppement ; elle traverse le territoire comme une sorte 

dô®pine dorsale. En dehors des hauteurs, le territoire se situe sur des formations du 

Trias, avec des marnes versicolores supérieures, des argiles de Chanville, de la dolomie 

moyenne et des marnes intermédiaires et enfin du grès à roseaux, donnant une 

juxtaposition dôun grand nombre de formations g®ologiques diff®rentes. A lôexception 

du bassin de la Loutre noire, comme en beaucoup dôendroits de Lorraine, tout est 

vallonnement scandé par les Hauts : Haut des Ruelles, Haut de Joxey, Haut de Coxane, 

Haut des Bornesé et m°me Haut des Monts.  

 

 

 
 

Ce monde fini entraîne un retard du mariage à 25-26 ans, pour freiner la croissance 

d®mographique. En 1328, avec vingt millions dôhabitants, la France est redevenue 

certainement un des pays les plus peuplés du monde. Non sans une lourde contrepartie, 

car cette exubérance démographique facilite la propagation des maladies épidémiques ; 

la Lorraine est fortement touchée en 1314, année où « fut la grande mortalité des 

gens », comme dit le doyen de Saint-Thiébaut de Metz42.  

                                                 
42 Chronique du Doyen de Saint-Thiébaut, dans lôHistoire de la Lorraine de Dom Calmet, t. V, preuves, 

col. vij. 
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Le pays met plusieurs ann®es ¨ se remettre avant dô°tre de nouveau touch®, 

comme toute lôEurope, par la peste noire, qui sévit de 1347 à 1351 et dont il faudra plus 

dôun si¯cle pour effacer les effets. Les d®mographes sôinterrogent encore pour savoir 

quelle fut lôimportance du fl®au, mais ils sôaccordent pour dire que le tiers, au moins, de 

la population disparut.  

Du XIVe au XVIe siècle, la mort va rester encore omniprésente ; les maladies 

épidémiques, regroupées dans le terme générique de peste, surgissent à intervalles 

irr®guliers touchant certains villages, en ®pargnant dôautres ; la maladie semble subsister 

¨ lô®tat end®mique. Comme la plupart des villages, Arracourt eut sa l®proserie, sa 

maladrerie ou loge, borde ou encore mézels pour tenir à distance les malades. Il ne reste, 

évidemment,  rien de nos jours de ces baraques sommaires construites en bois, ¨ lô®cart 

du village, ¨ lôexception des lieux-dits. Grâce à la persistance du lieu-dit « la 

maladrerie è jusquôau milieu du XVIIIe siècle, nous savons que la léproserie était à 400 

mètres du virage de la sortie vers Moyenvic, à gauche de la route. 

 

 
La danse macabre des femmes, Guyot Marchant, 1486. 

 

Lôart a bien traduit le traumatisme subi. La mort ®tait jusque-là représentée de 

mani¯re pudique, maintenant les statues des gisants nôexpriment plus la beaut® et la 

sérénité de la vie éternelle ; elles montrent des corps desséchés ou pourrissants, la danse 

macabre devient une fresque classique dans les églises (il y en eut une sur une façade de 

lô®glise de Bauzemont), la mort elle-même est mise en scène. La Vierge, autrefois 

triomphante, est maintenant lôimage de la tristesse r®sign®e dans les vierges de piti®, 

comme celles dôArracourt, Juvrecourt, Bauzemont, beaucoup plus dans nos régions que 

dans le Sud de lôEurope.  

Lorsquôon arrive au milieu du XVIe siècle, on commence à trouver des archives 

qui nous permettent dôappr®hender avec beaucoup plus de pr®cision la vie des 

communautés ; il sôagit, pour Arracourt, essentiellement des archives de la prévôté 

dôEinville, dont fait alors partie le village, et de celles de lôabbaye de Saint-Sauveur. 

 

Le fonctionnement de la communauté 

 
Antérieurement divisé en trois, le duché de Lorraine est alors divisé en huit 

bailliages, eux-mêmes divisés en prévôtés. Arracourt fait partie du bailliage de Nancy et 

de la pr®v¹t® dôEinville (mais pas Juvrecourt et Riouville). Celle-ci regroupe 22 

paroisses. Elle est administrée par un prévôt, comme Nicolas Rattel, à la fin du XVIe 

siècle et au début du XVIIe. En fait, on lôappelle plut¹t capitaine-receveur ; il cumule le 
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r¹le de capitaine, parce que côest un gouverneur militaire, et de receveur, parce quôil est 

percepteur. Côest une sorte de sous-préfet, procureur et trésorier-payeur général. Il est 

assisté du contrôleur Humbert Humberty, qui joue le rôle de greffier en chef et 

dôinspecteur des imp¹ts. 
 

Règnent donc sur Arracourt le duc de Lorraine et les seigneurs cités plus haut : 

lôabbaye de Dom¯vre est seigneur foncier, il y a plusieurs seigneurs justiciers et  lô®glise 

et ses d®pendances d®pendent de la coll®giale de Vic et de lôabbaye de Gorze. Cela fait 

déjà beaucoup dôacteurs et la communauté des habitants en est un autre, avec ses droits 

et ses propriétés. Comme les autres villages, Arracourt est dôabord une ç communauté 

dôhabitants li®s par une solidarit® indispensable. Seigneurie et communaut® 

sôinterp®n¯trent tr¯s profond®ment, se compl¯tent, se soutiennent souvent, sôopposent 

parfois »43. On peut sôinterroger sur les effets de lôincroyable complexit® des 

responsabilités. Cette situation est certainement source de difficult®s, mais côest peut-

être un atout ; les habitants peuvent jouer sur la concurrence qui doit exister entre tous 

ces détenteurs du pouvoir économique, judiciaire et religieux. 

 

Au duc de Lorraine, on doit lôaide ordinaire Saint-Remy, appelée ainsi parce 

quôelle est relev®e le 1er octobre, jour de la Saint-Remy dans lôancien calendrier ; côest 

le principal imp¹t dôEtat (la taille dans le royaume de France). Il fut un temps où 

lôabsence dôune ®conomie dô®changes avec peu de num®raire ne laissait pas dôautre 

possibilit® pour le pr®v¹t dôEinville, agissant au nom du duc de Lorraine, que dôimposer 

les gens en nature ; en blé, poules, etc. Le système se modernise au XVIIe siècle et 

lôimp¹t ducal est alors r®gl® en esp¯ces et la notion de charrue, exposée ci-dessous, 

apporte une amélioration. 

Côest le conduit qui est imposé. Conduit peut approximativement être traduit par 

feu ou foyer. Une veuve ou un veuf fait un demi-conduit. Le nombre moyen de 

personnes par conduit peut aller de 4 à 5 personnes, en fonction des circonstances, en 

comprenant les enfants et les domestiques. Certains ne sont pas soumis à cet 

impôt comme le curé, les militaires et anciens militaires, les nobles et les employés des 

nobles détenteurs de fiefs et, parfois, les jeunes ménages.  

Comme nous ne disposons pas de recensements pour cette époque, ce système a 

lôavantage de nous permettre dô®valuer le nombre des habitants des communes, lorsque 

nous sommes face à un document fiscal. En 1588, chaque conduit doit une poule par an 

au prévôt. Cela donne 80 poules pour Arracourt, 40 pour Bezange, 28 pour Athienville, 

42 pour Coincourt, donc environ environ 400 à 500 habitants pour Arracourt44.  

Pour cet impôt, côest tout le village qui doit annuellement une certaine somme, à 

charge pour les gens de justice du village, le maire (mayeur), le maître échevin, le 

sergenté, dôeffectuer la r®partition entre les différents conduits. Cette répartition de 

lôimp¹t au sein du village dôArracourt, comme dans les autres villages, ne semble pas 

soulever de problèmes ; il existe une rotation assez rapide des responsables qui explique 

que ces derniers ont intérêt à être justes, ne serait-ce que pour éviter des retours de 

bâton. Pour le calcul de lôimp¹t, on se fonde sur lôunit® ®conomique quôest la charrue. 

Cette donnée est variable dôun village ¨ lôautre; il ne sôagit pas de lôinstrument, mais 

dôune unit® de mesure combinant lôimportance des terres exploit®es comme propri®taire 

ou fermier et le cheptel. On peut faire charrue entière, demi-charrue, tiers de charrue.  

                                                 
43 Guy Cabourdin, Terre et hommes de Lorraine, Nancy, 1977.  
44 ADMM, B 5714, 5740. 
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Au niveau local, lôagent principal du pouvoir seigneurial est le maire (maieur, 

mayeur) ; nommé par le seigneur, parfois sur une liste, il peut même être adjudicataire 

de lôoffice ; la mairie est alors attribuée aux enchères, « ¨ lôesteinte de la chandelle ».  

Le maire exerce les fonctions dôun officier de police, dôun percepteur des imp¹ts, dôun 

r®gisseur des corv®es, en ®change il b®n®ficie de privil¯ges et dôexemptions. Dans 

certains villages dépendant de plusieurs seigneuries, il peut y avoir plusieurs maires, si 

les diff®rents seigneurs ne sôentendent pas pour quôil nôy en ait quôun seul. 

A Arracourt, la situation est diff®rente, lôabbaye fait automatiquement de son 

fermier45 admodiateur le maire, du moins jusquôau XVIIIe siècle. Les baux couvrent des 

périodes de 3, 6 ou 9 ans, parfois 18 ans. Cela donne au maire une dur®e dôexercice plus 

grande que dans bien des villages. Le maire change lorsque le détenteur du bail change 

(ce ne sera plus le cas au XVIIIe siècle). Comme souvent le fils succède au père, la 

mairie reste, à Arracourt, dans la même famille pendant un laps de temps assez long. 

Les autres seigneurs dôArracourt ont d®poss®d® lôabbaye de ses droits de justice, mais 

ils nôont pas r®ussi jusque l¨ ¨ cr®er leur propre maire.  

Le maire est aidé par plusieurs personnages, désignés par le seigneur ou la 

communauté, ou encore adjudicataires aux enchères. On a, pour les charges administra-

tives et de police : le(s) échevin(s), le(s) bangard(s) (gardes du ban), sorte de gardes 

champêtres, le messier, garde des récoltes, le sergent. Dans la plupart des villages, les 

bénéficiaires de ces charges sont nommés dans les mêmes conditions que le maire, mais 

¨ Arracourt, côest le maire lui-m°me qui les d®signe, avec lôaccord de lôabbaye certes, 

mais cette dernière lui fait confiance. Le maire est assisté, dans les grandes occasions, 

dôun procureur dôoffice, agent de la seigneurie ; côest un professionnel comme un 

tabellion (notaire). Son r¹le dôassistant technique du maire ne doit pas dissimuler quôil 

reste un agent du pouvoir. 

Tous ces ®l®ments  montrent quôind®niablement le maire dôArracourt a un pouvoir 

plus grand que dans bien des communes ; en sus de la fonction de maire, il exerce un 

pouvoir dôintendant g®n®ral, cela peut en faire un potentat local, une sorte de sous-

seigneur. Côest dôailleurs lui qui collecte pour les différents seigneurs les revenus de la 

justice, comme les amendes. Les malheurs que lôabbaye de Dom¯vre a subis dans la 

seconde moitié du XVIe siècle expliquent une certaine évolution ; on sent monter la 

contestation ; en 1599, les habitants remettent en cause, sans succès, le procédé de 

d®signation du maire. De plus, lôabbaye est oblig®e de vendre une partie de ses terrains 

à des particuliers, ce qui amoindrit son pouvoir économique.  

 

Chaque ann®e, ¨ date fixe, la communaut® se r®unit ¨ lôoccasion des plaids banaux 

ou annaux46 : « Les plaids annaux se doivent tenir environ à la St Martin pour la 

premiere fois, pour la seconde au lund÷ apr¯s les Ro÷sé et a la huitaine desdits plaids 

qui est la troisième fois.47 » Côest lôoccasion surtout de rappeler les droits de lôabbaye, 

                                                 
45 Le territoire sur lequel lôabbaye fut souveraine peut °tre maintenant divisé en trois : les domaines en 

toute propri®t® de lôabbaye quôelle afferme par admodiation (côest le reste de lôancienne r®serve 

seigneuriale, la pars indominicata), les terrains propriétés de personnes privées et ceux de la 

communauté. Ces derniers peuvent °tre dôanciennes tenures serviles dont lôusufruit (moyennant une 

redevance) sôest transform® en propri®t® enti¯re ou le r®sultat dôachats ¨ lôabbaye. 
46 Plaid : assemblée annuelle politique et judiciaire devenue institutionnelle. Du latin placitum : 

convention, accord.  
47 Des trois, côest celui de janvier, le lundi après la fête des rois, qui est le plus important. Vient ensuite 

celui de la Saint-Martin, le dernier est une simple formalité. 
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seigneur foncier du village. Nul chef de famille ne peut se dispenser dôaller aux plaids 

annaux, ni les veuves, ni les femmes faisant feu à part. Au début de la séance, on dresse 

la liste des absents, on fixe la somme à payer par ceux dôentre eux qui nôont pas 

dôexcuse l®gitime, on recommande aux assistants de ne pas troubler lôordre et de ne pas 

sortir avant la fin.  

Le seigneur vient en personne ou se fait repr®senter par le procureur dôoffice, le 

maire ou un juge. Une certaine solennité règne ; on sonne les cloches, des divertis-

sements sont parfois pr®vus et cela peut durer plus dôun jour. Côest lôoccasion de 

rappeler les droits seigneuriaux, de procéder aux désignations aux tâches rappelées ci-

dessus, de fixer les règlements de police locale, les amendes, de prendre des décisions 

au sujet du fonctionnement de la communaut®. La communaut® peut se doter dôun 

syndic. A la clôture de la séance, le greffier dresse le procès-verbal, que tous les 

"fonctionnaires" présents doivent signer avant dôaller d´ner tous ensemble, g®n®ralement 

aux frais du seigneur. 

Ces plaids seront tenus jusquô¨ la R®volution. Pour Arracourt, quelques états de 

ces réunions, antérieurs à la guerre de Trente Ans, ont pu °tre conserv®s, ainsi quôune 

série assez complète de la fin du XVIIe et du début du XVIIIe siècles48.  

Comme il nôy a pas de ch©teau ¨ Arracout, la r®union a lieu dans la maison du 

maire, ou plutôt dans la cour de la maison, si le temps le permet.  

La maison du maire, côest la ferme seigneuriale, puisque le maire est alors le 

fermier de lôabbaye. Cette ferme est peut-être lôensemble (sans doute reconstruit apr¯s 

la guerre de Trente Ans) qui sô®tend des deux c¹t®s de la route, avec un parterre, sur la 

carte de 1737 ci-dessous, page 61. A Bathelémont, qui connu une situation comparable, 

avec la m°me abbaye, la ferme seigneuriale sôappelait la court lôabb®. Un lieu-dit, 

derrière la court, conserve encore aujourdôhui sa m®moire. En 1582, Jacquot (Jacob) 

Claudon, maire dôArracourt, est dit habitant la court. Un texte de 1626 nous dit « Il y 

avoit cydevant une place mazure proche de lôeglise quôon appeloit La Couréelle auroit 

eté ascensée au maire Jacob Claudoné ». Un autre texte nous signale lôexistence dôune 

« maison seigneuriale » appartenant au groupe de seigneurs justiciers. A défaut de 

château avant le XVIIIe siècle, il y aurait donc eu deux fermes ou maisons seigneuriales 

à Arracourt.  

 

Les procès-verbaux des plaids nous renseignent sur les charges collectives 

économiques dépendant du seigneur : moulin, four, pressoir ; ce sont le plus souvent des 

habitants du village qui sont adjudicataires de ces charges, au même titre que 

lôexploitation de droits ou de propriétés du seigneur. Ils nous détaillent aussi les rentes 

que les habitants doivent payer. Nous sommes là dans le domaine des impôts locaux, 

par opposition ¨ lôaide Saint-Remy. 

Signe de faiblesse de lôabbaye ? Deux des trois charges, four et pressoir, ressortent 

dôune situation particuli¯re (nous avons ®voqu® ci-dessus le moulin). Les habitants 

dôArracourt ont le droit dôavoir leur four particulier ou « petit four » ; en 1596, « ledict 

seigneur avoit ung four bannal, qui est presentement assoupÿ (il est ruin® et lôabbaye ne 

lôa pas fait reconstruire), a charge que chacun habitant dudit lieu doibt paier par 

chacun an audict seigneur ou a son maire, trois gros49, scavoir la moitié a la Saint Jean 

Baptiste et lôautre moiti® ¨ Noel ».  

                                                 
48 Ce sont ces documents, en particulier les liasses H 1421, 1426, 1427 et 1428 aux ADMM, qui 

renseignent cette page et les pages qui suivent. 
49 Cf. note 53, page suivante. 
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Quant au pressoir, on sait quôil nôexiste plus apr¯s la guerre de Trente Ans50 grâce 

à une réclamation des seigneurs, qui, en 1685, d®clarent que ce sont eux qui lôont fait 

construire et non lôabbaye.  

Aussi lorsque, au moment de la r®daction des plaids, une dizaine dôhabitants 

contresignent le procès-verbal, avec la mention « tous ont consentÿ et approuvé les dits 

droits selon leur forme et teneur declarans en outre icelle declaration contenir iustice et 

veritéé è, ils font ajouter lôalin®a suivant : « Pour ce qui est du droit du pressoir 

bannal que les seigneurs Abb® prieur et Chanoines de lôAbbaye de St Sauveur a 

Domevre pretendent avoir deslever et faire bastir, les soussignéz et marquez gens de 

iustice et communauté dudict arracourt ont déclaré qu ils nadvouent  nÿ denient ledit 

droit leur apparteniré ». Les chanoines rappellent leur droit (contesté par les 

seigneurs) et les habitants répondent par une formule mi-figue mi-raisin, montrant bien 

leur peu dôenvie dô°tre soumis ¨ un nouveau pressoir banal, qui reviendrait ¨ payer 

l/12e, « le douzième chaudron », de leur récolte. 

Du temps lointain de la mainmorte qui consistait, pour le seigneur, à prendre les 

biens laissés par son serf à sa mort, reste le droit de relevage ou relèvement. Après un 

décès et dans les quarante jours qui suivent, chaque héritier doit quatre pôts51 de vin. 

Il existe aussi le droit de haut passage ou droit de pontenage52, puisquôil sôagit du 

passage sur les deux ponts du guet (sans doute un souvenir dôun passage ¨ gu®) ; le pont 

sur la Loutre Noire et celui sur le ruisseau du Moulin. Le maire, qui récupère les droits, 

a la charge dôentretenir ces deux ponts sur lôargent r®cup®r®. Le d®tail de ces droits nous 

donne une id®e des mouvements de lô®poque. Avec un peu dôimagination, on croit voir 

hommes et animaux sur la route qui mène à Arracourt. 

« Tous chars et charrettes chargées meme de marchandises est redevable d un 

gros53 pour le char et de  deux blans pour la charrette a l equipolant (de manière égale) 

pour le char chargé de sel un blanc et pour la charrette deux deniers a proportion. pour 

le cheval chargé de marchandise six deniers, tout homme portant a col marchandises 

un denier. pour le char et charette chargés de vin pour chacun fond de tonneaux trois 

deniers qui font six deniers pour chacune pièce de vin. pour le passage du bestaille. 

pour le bîuf trois deniers. pour la vache deux deniers, pour le ronsin six deniers, pour 

une cavale trois deniers, pour le cent de moutons, un mouton, pour le cent de brebis, 

une brebis, pour le cent de porcs,  un porc, tout porteur de rafe54 chargé de verres doit 

un ver qui lui doit estre remplÿ de vin par le seigneur ou le fermier ». 

Les habitants dôArracourt et de Bathel®mont payent un forfait dôun denier, le 

lendemain de Noël. 

On trouve souvent des lieux-dits dénommés les trappes, ils correspondent au droit 

dit de trapage, qui permet ¨ lôabbaye de toucher 1 gerbe sur 24  sur les terres suivantes, 

entre autres : Trappes, Montcouchaisne, Praisson, Trappier, Hauts des BorneséLe pr® 

                                                 
50 Il est encore cité en 1643, voir ci-dessous, page 49. 
51 Le pôt est une mesure précise équivalent à la pinte, il fait 2,44 litres et contient deux chopines. 

Généralement le seigneur exige du vin « ny du moindre, ny du meilleur, comme il se vend dans ledit 

lieu ». Les déforains, propri®taires qui nôhabitent pas à Arracourt, doivent 8 pôts, contrairement aux 

forains, habitants du lieu. 
52 En 1488, Didier Moycette, marchand de Saint-Nicolas-de-Port, qui avait passé à Arracourt avec un 

troupeau de brebis et de chatrons (chevreaux) a constesté ce droit devant les tribunaux et a été condamné 

à se soumettre. En 1551, Demenge Pernet, maire de Bezange-la-Grande, nôaura pas plus de succ¯s. 
53 Système de compte en Lorraine : franc barrois, divisé en 12 gros ou la livre (1 franc trois gros), divisée 

en 15 gros et 20 sols. Le franc fait 192 deniers, la livre 240 deniers. 1 blan(c) fait 4 deniers. 
54 Rafe ou rafle : espèce de hotte. 
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du Breuil (pré du seigneur) sert aux habitants « durant le haut  poil dôicelle (il sôagit du 

pré) tous bestiaux boiteux ont le droit dÿ pastuere iusqu a ce quil fust guerÿ, comme 

auss÷ les iuments a÷ant poulains lôespace de neuf iourn®esé ». Lôabbaye a le droit ç de 

mettre le ban55 aux grains et autres fruits et prescrire temps pour briser iceluyé ».  

De nombreux lieux-dits56 rappellent les corvées qui existaient au haut Moyen Age. 

A lô®poque qui nous int®resse ici, cet imp¹t ne repr®sente plus grand-chose ; il ne 

concerne que « chacun des bourgeois et habitant soit laboureur ou manîuvre qui ne 

doivent aucun cens et deniers ou autrement auxdits seigneurs de leur propre, leurs 

doivent ou leur fermier une iourn®e de courv®e par chacun an é laquelle courv®e sest 

faitte de tout temps et est appellée courvée dôeaux. » 

 

Au vu de ce qui pr®c¯de, la puissance de lôabbaye, bien que diminu®e, peut 

paraître encore grande à cette époque. Dans un compte rendu que fait Demenge Barbier, 

tabellion à Bauzemont, pour le comte de Tornielle, seigneur de Bauzemont et pour 

partie dôArracourt, ce notaire d®clare (mais peut-être exagère-t-il au profit dôun 

concurrent de lôabbaye) : « Le sieur abbé de St Sauveur en Vôges en (Arracourt) est 

seigneur foncier, ayant droit de creation de maire et justice Luy est deü par an trois 

gros de chacun conduit entier dudit lieu, à luy seul appartient un moulin et grande 

quantité de bois rapailles57, preyes, gagnage, cens et chappons de ses habitants 

ascensés particulièrement et un droit de passage qui est que toute marchandise qui 

passe audit lieu et joignant le village doit passage ¨ cause dôun pont qui est sur le rupt 

de lôEcluseé » Cette puissance va fondre après la guerre de Trente Ans. 
 

En sus de ce que les habitants règlent au seigneur foncier, sôajoutent les 

redevances aux seigneurs justiciers, qui sont aussi des impôts locaux. Les laboureurs 

sôacquittent dôune redevance sur les chevaux, les vaches, les manouvriers qui nôont pas 

de bétail payent une somme forfaitaire. Chaque conduit doit une poule et un poulet ; la 

poule le lendemain de Noël, le poulet le dimanche après la décollation de saint Jean-

Baptiste. Ces seigneurs justiciers touchent par ailleurs les amendes encaissées par les 

gens de justice pour les délits commis (y compris injures et blasphèmes) et les 

confiscations comme les biens dôun condamn® ¨ lôexil, ¨ la pendaison ou au b¾cher. 
 

La communauté possède des biens comme la maison curiale, elle est propriétaire 

de bois et pâquis et a la jouissance de certains autres. Elle pratique des activités qui 

fonctionnent, en quelque sorte, comme des entreprises communes. Il y a les troupeaux, 

la vaine p©ture, lôacc¯s aux ressources forestières.  

On ne fait pas « troupeau à part è, côest r®serv® ¨ la ferme seigneuriale, celle de 

Domèvre ; le village fait troupeaux communs. Il passe contrat (comme pour les maîtres 

dô®cole) avec des p©tres professionnels. Ces contrats sont très précis ; ils indiquent les 

horaires de pâture, les endroits où aller et ne pas aller, les conditions à remplir pour ne 

                                                 
55 Ban a plusieurs sens ; ce nôest pas seulement lôunit® territoriale sur laquelle sôexerce lôautorit® du 

seigneur, côest aussi la convocation des vassaux, une sentence dôexil, un droit de commandement, une 

proclamation publique, en lôoccurrence il sôagit ici de proclamation, par lôofficier du seigneur, de  

lôouverture des moissons, des fauchaisons et des vendanges, ce qui revient ¨ interdire de p®n®trer sur les 

terres concernées dans les jours qui précèdent, afin que les travaux sur les terres du seigneur soient 

effectués avant. 
56 Voir le chapitre sur ce thème. La tradition orale ne rattache pas toujours ces terres à la corvée 

seigneuriale ; elle voit simplement des terres dures à travailler. Les deux acceptions sont sans doute 

valables, sans compter que le sens propre et le sens figuré de corvée peuvent se cumuler. 
57 Bois non soumis à une exploitation régulière, en général sans grands arbres. 
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pas °tre tenu pour responsable de la perte dôanimaux (excepté les attaques de loups). On 

a souvent trois troupeaux ; celui des vaches et des chèvres, celui des moutons et celui 

des porcs. Ce sont les décimateurs58 qui fournissent les animaux mâles ; taureau, bélier 

et verrat. La pratique de la vaine pâture59 et celle des droits dôusage sur les ressources 

forestières nécessitent une discipline collective quôil faut r®glementer, surveiller et, 

éventuellement, sanctionner.  

La vaine p©ture ne dispara´tra quôau XXe siècle, non sans de nombreux 

soubresauts et contestations. Seigneurs et gros propriétaires auront toujours tendance à 

vouloir dôabord la restreindre, puis la supprimer. Il y a pour ce faire différentes 

solutions : interdiction pure et simple sur certaines terres seigneuriales, tentative 

dôinterdiction entre ç la première faux » et « la deuxième faux » (regain), 

« lôembanie »60. 

Comme on passe contrat avec un p©tre, on passe contrat avec un ma´tre dô®cole ou 

r®gent dô®cole. Le concile de Savonnières prescrivait, sept cents ans avant le XVIe 

si¯cle, quôen chaque paroisse, le cur® devait tenir une ®cole dans sa maison et veiller 

avec soin ¨ ce que lôon instruise gratuitement les enfants avec douceur et charité. Au 

programme : la lecture, lô®criture, la note (la musique) et le comput (le calcul). Le 

maître est laïc, mais il doit enseigner la religion et son contrat (négocié directement avec 

la communauté) pr®voit quôil remplit aussi les t©ches de chantre, sacristain, sonneur de 

clochesé61 Même si, avec le temps, certaines de ces tâches seront effectuées par 

dôautres, les contrats pass®s avec les ma´tres varieront peu. Le premier texte attestant 

dôune ®cole à Arracourt date de 1597. Elle a ®t® fond®e par lôabb® Gergoine G®rardin, 

qui lô®voque dans son testament "civil"62. 
 

De la paroisse de Riouville ¨ celle dôArracourt 
 

Nous avons vu que depuis 1227, lô®glise de Riouville était rattachée à celle de Vic. 

Au XVIe siècle, lorsque «  le village de Riouville, avec lô®glise, ayant dans la suite, ®t® 

détruit par le malheur des temps », le siège de la paroisse et le culte sont transférés à 

Arracourt. Pour ce faire, on a construit la premi¯re ®glise du village dôArracourt. 

                                                 
58 Décimateur : celui qui perçoit les dîmes, lôimp¹t pr®lev® sur les fruits de la terre et des troupeaux (elle 

varie entre le dixième et le treizième). Cet impôt doit servir pour tout ou partie à la construction, 

restauration, entretien des ®difices religieux, ainsi quô¨ certaines t©ches quôon appellerait sociales ou 

civiles aujourdôhui comme lôenseignement, certaines dispositions relatives aux troupeaux, des aides 

diverseséet à la rémunération du curé. Ce dernier peut toucher cette rémunération directement sur les 

dîmes ou toucher une portion congrue que lui reverse le décimateur. A Arracourt, côest lôabbaye de Gorze 

qui perçoit les 2/3 des dîmes, le tiers restant va aux chanoines de Vic, qui  laissent au curé une pension ou 

une part de ce tiers.  
59 Possibilit® pour les troupeaux de sôalimenter sur des terres priv®es ou communales. Est vain un sol ni 

ensemencé, ni portant fruit, y compris la jachère dans une certaine mesure (lorrain : somart ou versaine). 

Pour le bois et les souilles de Vatsimont, appartenant ¨ lôabbaye, il faut payer 3 blans par an.  

Maronage  pour le bois de construction et la réparation des bâtiments, affouage pour le bois de chauffage, 

mort-bois pour le ramassage du bois mort.  
60 Embanie : pré mis en réserve, après la fenaison (donc interdit à la vaine pâture), en prévision de la 

nourriture des chevaux pendant les semailles.  
61 Lô®cole nôest pas obligatoire. Nous donnons, dans le chapitre sur lô®cole dôautrefois, le contrat du 

ma´tre dô®cole dôun autre village tr¯s repr®sentatif de la situation de la plupart des villages.  
62 Ce dernier fait deux testaments : un testament "religieux" en 1578, dans lequel il donne des instructions 

pour des services religieux, pour le fonctionnement liturgique et mat®riel des chapelles quôil a cr®®es et un 

testament "civil" en 1597, avec des dispositions en faveur de sa famille et de particuliers.  
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Presque un si¯cle plus t¹t que ce que lôon a coutume dô®crire, Riouville nôest donc plus 

un village, mais un hameau compos® de deux fermes et de lôancienne ®glise.  

Jusque là, le culte était dispensé à Riouville par un chanoine de Vic. Côest toujours 

Saint-Etienne de Vic qui est, logiquement, responsable de la nouvelle église et qui 

continue ¨ percevoir la partie des d´mes qui ne va pas ¨ lôabbaye de Gorze, bien que ce 

soient dôautres religieux, ceux de Dom¯vre, qui soient seigneurs. A partir de 1565, le 

culte est dispensé à Arracourt par un vicaire perpétuel : Gergoine Gérardin, que nous 

venons de rencontrer ci-dessus ¨ propos de lô®cole. Il est recommandé dans la fonction 

par lô®v°que de Metz, Jean de Baucaire, qui ®crit, en avril 1565, aux chanoines de Vic :  
 

« Messieurs. Pour aultant comme j ay esté adeverty que ne pouvez deservir ainsi 

quôil appartient la cure dôAracourt avec son annexe, le tout annexé a votre chapitre, et 

quôil est besoing y mettre ung vicaire perpetuel lui assignant portion congrue pour ce 

faire. A ceste é pour le bon rapport quon ma faict de Mr Gergone (Gergoine Gérardin) 

natif dudit  Aracourt lequel je voudroit bien a un aultre preferer. Je vous prie luy 

vouloir accorder amiablement portion raisonnable a cest effect eté».  
 

 
Lettre de lô®v°que de Metz, Jean de Baucaire. 

 

Ind®niablement donc, en 1565, côest Arracourt la cure et Riouville lôannexe. A 

cette date, il y a donc une église à Arracourt. La pietà, sur laquelle nous reviendrons, 

semble être contemporaine de cette première ®glise dôArracourt. 

Lô®glise de Riouville a d¾ coexister avec celle dôArracourt jusquô¨ la guerre de 

Trente Ans. Apr¯s cette guerre, elle nôest plus que ruines. A son emplacement, on ®rige 

une croix et le jour de la Saint-Michel (le 29 septembre), les habitants dôArracourt vont 

en procession ¨ la croix de Riouville, en chantant lôantienne de saint Michel ; saint 

Michel archange est, en effet, le saint patron de Riouville. La procession durera 

jusquôau d®but du XVIIIe siècle. 

Des écrits du XIXe et du XXe siècles font de saint Gorgon (martyrisé sous 

Dioclétien, à Nicomédie, dans le Nord-Ouest de lôAnatolie, f°te le 9 septembre) le saint 

patron de Riouville. Les documents disponibles des XVIIe et  XVIIIe siècles, rédigés par 

les chanoines de Vic, sont sans équivoque quant au patronage de saint Michel.  

Lôattribution du patronage de saint Gorgon ¨ Riouville vient, sans doute, du fait 

que Gorze et son abbaye, détentrice des deux tiers des dîmes, ont pour patron saint 

Gorgon, dont le corps a été rapporté à Gorze par Crodogang, lô®v°que de Metz qui 

fonda le monast¯re. Ajoutons quôun texte du tabellion du comte de Tornielle ®crit, en 

1626, que le cri de la fête63 dudit Riouville se fait le jour de la saint Gergonne. De plus, 

                                                 
63 Le cri la fête  est un cri public, éventuellement à son de trompe, qui marque le début de la fête, sous 

lôautorit® du seigneur. Côest donc aussi le pouvoir seigneurial autorisant le village ¨ faire la f°te. Il en 
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en 1841, une cloche de lô®glise de Juvrecourt se fendit et, à cette occasion, on lut sur les 

morceaux de cette cloche les mots Riouville, Gorgon et la date de 1608, écrits en 

« écriture gothique è. Que la cloche ait ®t® r®cup®r®e sur lô®glise de Riouville est 

vraisemblable, par contre il est douteux quôon ait fait fabriquer une nouvelle cloche pour 

une ®glise qui avait ®t® abandonn®e au profit dôArracourt. Si la lecture de Gorgon est 

correcte, cela nôimplique pas, pour autant, que lô®glise ait ®t® consacr®e ¨ ce saint ; les 

gens de Riouville pouvaient célébrer saint Gorgon en tant que 

patron du monastère, duquel lô®glise d®pendait, et saint Michel 

pour eux-m°mes. Côest cependant la version Gorgon qui est 

admise au XIXe si¯cle et, en 1884, on installe, dans lô®glise 

dôArracourt, un vitrail sur lequel saint Maurice et saint Gorgon 

sont associés. Ce vitrail sera détruit en 1915.  

On aurait dû retrouver saint Michel (ou saint Gorgon) à 

Arracourt, puisquôil sôagissait dôun transfert de la paroisse, 

mais Arracourt est sous le patronage de saint Maurice (fête le 

22 septembre), chef de la légion thébaine, qui fut tué avec ses 

hommes, par lôempereur Maximien Hercule, dans le Valais 

suisse, l¨ o½ se trouve aujourdôhui Saint-Maurice. Saint 

Maurice64 sôest donc impos® ¨ Arracourt, cela signifie, sans 

doute, que la petite chapelle dôArracourt, qui a pr®c®d® le 

transfert du culte, était déjà sous la protection de ce dernier. La 

statue de saint Maurice surplombe le portail de lô®glise 

moderne. 

 

Troubles et guerres de religion 
 

La Lorraine est relativement peu touchée par les huit guerres de religion qui se 

déroulent de 1562 à 1598 ; le catholicisme fervent des ducs de Lorraine, ajouté au poids 

des trois évêchés, laisse peu de place au protestantisme, qui réussit pourtant à 

sôimplanter en quelques endroits et particulièrement à Metz.  

Cela nôemp°che pas la Lorraine dô°tre une terre de passage des troupes, sorte de 

carrefour des conflits europ®ens. Aussi nôest-elle quand même pas épargnée au cours de 

cette période. Les troupes ou compagnies  traversent le pays et apportent exactions et 

r®quisitions. Sous la direction du prince dôEmpire Jean Casimir et du duc de Bouillon, 

reîtres et lansquenets sèment la terreur de Gerbéviller à Sarrebourg en passant par 

Blâmont. Les r®clamations et les demandes dôaides ou dôexemptions nous donnent 

parfois le nom de re´tres tristement c®l¯bres, comme Angel Marie, capitaine dôune de 

ces compagnies, qui ravage la région durant le printemps 1591. 

Comment les habitants pouvaient-ils se protéger ? Les textes de lô®poque 

rappellent bien, pour les villages de la pr®v¹t® dôEinville, lôexistence dôune sorte de 

service militaire, la chevauchée. « Quand ledit prévôt commande lesdits habitants (ceux 

dôEinville) il requiert a son receveur de mander ceux de é  qui envoie (le receveur) un 

                                                                                                                                               
restera quelque chose, sous la République, avec la fixation de la date de la fête patronale et son 

adjudication par le conseil municipal. ADMM, H 1426. 
64 Adages lorrains : « Le jour de la Saint-Maurice / sôil fait beau, s¯me ¨ ta guise, / mais sôil pleut, / Fais 

ce que tu peux. »  « A la Saint-Maurice, clair temps / Annonce tempête et vent. » «  A la Saint-Michel / La 

chaleur remonte au ciel. » « Celui qui sème à la Saint-Michel a déjà perdu une partie de la récolte. » 

Saints et Saintes tutélaires de Lorraine, Georges LôH¹te, ®d. Serpenoise, 1979. 
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sergent ou messager du domaine commander lesdits de é. Lesquels sont tenus de 

comparoir en armes en la basse-cour du chateau dudit Einville par devant ledit 

receveur lequel fait savoir audit pr®v¹t leur venue qui (le pr®v¹t) avec lôenseigne 

déployée vient en ladite basse-cour, requerant audit receveur lui faire délivrance et lui 

mettre lesdits de é sous sa charge qui lui ayant délivrés, sont sujets (tenus de) marcher 

sous ladite enseigne comme autres de ladite compagnie ».  

En fait, même si cette obligation est rappelée régulièrement, il ne semble pas 

quôelle ait ®t® beaucoup utilis®e ¨ cette ®poque (voire pas du tout). Dans la r®alit®, les 

troupes qui sèment la terreur sont, le plus souvent, peu importantes et elles ont le temps 

de piller, avant quôun dispositif comme celui de la chevauchée puisse être mis en place. 

Dans les p®riodes troubl®es, on compte bien plus sur des dispositifs dôobservation et 

dôalerte qui donnent le temps de sôenfuir, comme le prouvent les ç plans dô®vacuation 

vers la forêt »65.  

Ce ne sont pas les bois qui manquent autour dôArracourt66. Même en temps de 

paix, la communaut® veille ¨ ce que les voies dô®vacuation, les sentes conduisant dans 

les caches, soient praticables.  

 

Climat et maladie 
 

Dans cette seconde moitié du XVIe si¯cle, lôinteraction et le cumul de la guerre et 

de la maladie ne sont pas sans conséquence et des périodes climatiques difficiles 

aggravent la situation. Face à la crainte de la contagion et du passage des bandes, on 

tente bien de sôorganiser ; des documents nous montrent la mise en place de dispositifs 

dôisolement, dôobligations ¨ caract¯re prophylactique.  

Certains climatologues estiment que les premières décennies de la période 1550-

1850 furent les plus froides de ce « petit âge glaciaire ». Beaucoup de villages de la 

région sont dits « pratiquement déserts » entre 1560 et 1590. Un document de 1584 

parle des ours, cerfs et biches dans le bois de Bénamont. Les loups ne sont pas absents. 

Les lieux-dits "la louvière", rappellent les endroits o½ lôon creusait des fosses afin de 

piéger les prédateurs.  

La « peste » est à Einville et dans les villages voisins en 1588. En raison de cette 

®pid®mie, le contr¹leur dôEinville fait charroyer du bl® dôEinville ¨ Marsal par 

lôinterm®diaire des laboureurs dôArracourt et du maire Jacot Claudon67. 

En 1589, il faut rehausser les murs du parc dôEinville pour que les loups nôy 

p®n¯trent pas. Bien que lôeffet de serre ne soit pas encore dôactualit®, des temp°tes 

arrachent les toitures et déracinent des arbres. Dans cette période, les habitants de nos 

vill ages obtiennent la « r®duction sur lôaide Saint-Remy »  parce quô « ils auraient reçu 

très-grande perte et inconvénient sur leurs biens ensemencés sur leur ban et finage par 

la grêle et tempête... ». En 1600, plusieurs suppliques nous apprennent que la grêle et la 

tempête ont causé « très grande perte et inconvénient sur leurs biens ensemencés... », ce 

qui amène les communautés à solliciter une réduction de leur imposition. A plusieurs 

reprises, en 1607, 1621..., au sein de la pr®v¹t® dôEinville, on en vient « à mettre des 

                                                 
65 Op. cit. note  43, page 32. 
66 En sus de la grande forêt de Bezange et du bois de Bénamont, devaient exister un bois au sud-est (Haut 

de la Forêt) et sur le revers du Haut des Ruelles (Bois de la Baronne, Bois du Tain). 
67 La présence de la peste à Einville cette année-là ne nous est connue que par les pièces comptables qui 

r®mun¯rent les gens dôArracourt. 
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gerbes de blé ès contrées des plaines des villages pour donner nourriture aux lièvres 

afin dô®viter quôils ne meurent... pendant les grandes neiges...»  

Tout reste donc fragile, il suffit que le climat soit mauvais un ou deux ans pour 

apporter disette et misère et compromettre les situations établies, transformant un 

laboureur en manouvrier68 et un manouvrier en mendiant. Il doit toujours y avoir en 

arrière-fond des moments les plus heureux une forme dôangoisse, une perp®tuelle 

inquiétude, m°me lorsque fenaison, moisson et vendange sôannoncent bien69.  

 

Justice et sorcellerie 
 

Ces conditions climatiques et économiques entraînent, évidemment, une sorte 

dôangoisse latente dans la population qui recherche des boucs ®missaires et les d®nonce 

comme sorciers ou sorcières70. De la deuxième moitié du XVIe siècle à la première 

moitié du suivant, pendant une cinquantaine dôann®es, on br¾le environ 1 500 Lorrains 

(surtout des Lorraines). La plupart des villages de la région ont été touchés. Nous 

connaissons les noms de certaines victimes de ces villages grâce aux archives de la 

pr®v¹t® dôEinville, essentiellement les pièces comptables relatives aux procès et aux 

ex®cutions. Peu de villages ont ®t® ®pargn®s, si aucun cas de sorcellerie nôest, pour 

lôinstant, signal® ¨ Arracourt, côest certainement en raison du manque de documentation. 

Le greffe de la justice dôArracourt ®tait donc ¨ Parroy (et non ¨ Einville) et ses archives 

ont dû disparaître pendant la guerre de Trente Ans71. A titre dôexemple, voici lôacte de 

condamnation de Barbillon Claudon de Bathelémont, née à Juvrecourt : 
 

« Nous, noble Nicolas Rattel, Capitaine Receveur dôEinville et les Maire et Gens 

de Justice de Bathelémont, en la Seigneurie de Son Altesse dite La Court, ayant vu et 

reconnu le procès par nous instruit et formalisé à requête du sieur Substitut du sieur 

Procureur G®n®ral de Lorraine, ¨ Nancy, ¨ lôencontre de Barbillon, femme de Claudon 

Girard, dudit Bathelémont, sujette en ladite Seigneurie ci-détenue pour crime de 

sortilège et vénéfice72, savoir les informations préparatoires, recollements des témoins, 

audition de bouche première et dénégations de ladite Barbillon, confrontations à elle 

faites desdits t®moins et reproches quôelle a propos®s contre aucun dôiceux, interrogats  

aussi à elle faits au destroit de la question, et notamment ses confessions volontaires 

hors dôicelle du 23 et 24 du pr®sent mois, au moyen desquelles, disons quôelle est 

suffisamment convaincue dudit crime de sortil¯ge, dôavoir adh®r® au malin esprit et par 

                                                 
68 Le laboureur possède des terres ou les loue, il est propriétaire de son train de culture (chevaux et 

charrue). Si lôhabitat ant®rieur ¨ la guerre de Trente ans, dont on sait peu de choses, ressemble à celui qui 

deviendra classique ensuite, le laboureur possède une maison à deux ou trois rains (travées). Le 

manouvrier peut poss®der une maison ¨ un rain, ®ventuellement quelques terres, mais il nôa pas de train 

de culture et loue ses services aux autres fermiers. Cf. page 58.  
69 Nos anc°tres nôont ni les syst¯mes dôaides, dôassurances, de subventions des temps modernes, ni de 

médicaments comme le Tranxène et le Prozac. 
70 Nous avons traité par ailleurs du phénomène de la sorcellerie dans la région avec la transcription de 

lôint®gralit® dôun proc¯s accompagn®e des explications n®cessaires, sous le titre de La Sorcière de 

Bathelémont, Cahier dôhistoire locale de lôassociation J.N. Stofflet. 
71 Il serait peut-être possible dôen savoir plus en ®tudiant de mani¯re exhaustive les minutes du tabellion 

de Bauzemont-Parroy, Demenge Barbier. Dans ces documents qui vont de la fin du XVIe si¯cle jusquôen 

1632, certains actes peuvent évoquer, indirectement, des procès en sorcellerie.  
72 Vénéfice : empoisonnement par lôapplication dôun sort, recollement : les témoins sont appelés une 

deuxi¯me fois afin de savoir sôils maintiennent leur d®position ou non, question : torture, hors : tiré de, 

carcan(t) : collier de fer fixé à un poteau pour attacher un condamné. 
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la suggestion et persuasion dôicelui ®t® aux sabbats et assembl®es diaboliques et par 

aspersion de poudre jaune et verte procuré maladies et mort à plusieurs personnes et 

animaux. Pour r®paration de quoi nous lôavons condamn®e et condamnons ¨ °tre 

délivrée et mise es mains de lôex®cuteur de haute justice du duch® de Lorraine, de la 

conduite et par lui exposée au carcant à la vue du peuple, puis après attachée à un 

poteau pour ce dress® au p©quis sur le chemin tirant ¨ Nancy et apr¯s quôelle aura 

quelque peu senti lôardeur du feu, °tre ®trangl®e, son corps br¾l® et r®duit en poudre et 

en cendre, ses biens acquis au risque de cui il appartiendra, prins sur iceux, au 

préalable, les frais de justice raisonnables. Prononcé et exécuté le lundi vingt-huitième 

novembre mil six cents et dix. » 
 

Le document reproduit ci-dessus, page 25, nous indique que « Les prisons audit 

Arracourt sont audit Paroye ca (ici) il advenant quil y auroit aucun criminel 

appr®hend® audit Arracourt lôex®cution en doit estre faicte audit Paroye ». Cela 

explique quôon ne trouve pas, sur les anciens cadastres dôArracourt, un lieu-dit la 

Justice, là où se trouvait le signe patibulaire, le gibet. La justice de Parroy est à 

quelques centaines de mètres du village, sur la route de Parroy à Coincourt. En fait de 

"prisons", il nôy en pas, puisque la peine de prison nôexiste pas. Tout au plus, y a-t-il un 

cachot dans le ch©teau et ce nôest m°me pas s¾r. En 1610, deux suspects sont emmen®s 

¨ Parroy et gard®s chez lô « hostelain », chez qui est aussi logé le bourreau, « le maistre 

des haultes îuvres ». A Riouville, qui ne vit pas sous le même régime, on exécute 

quasiment sur place. En 1606, un nomm® Jean Vergier, serviteur dôun fermier de 

Riouville, coupable dôavoir commis un meurtre, est condamn® ¨ °tre pendu, attaché et 

étranglé à un arbre se trouvant au bas de la côte du Haut des Ruelles, au lieu-dit la Haie 

Marsal, haie disparue aujourdôhui73.. La carte ci-dessous74, qui date des environs de 

1730, montre encore le gibet de la Justice de Parroy, où étaient exécutés les criminels 

dôArracourt. Elle montre aussi que lô®tang de Parroy nôest pas (comme on le dit trop 

souvent) une création du XIXe siècle. On distingue le moulin auquel succéda un café.  

 

Fait assez exceptionnel, on trouve trois lieux-dits trou du dragon dans notre 

région : lôun ¨ Bauzemont, un autre ¨ Bures et le troisi¯me ¨ Arracourt (sur lôextrait du 

cadastre napoléonien ci-dessus).  

                                                 
73 Il existait au bas du revers du Haut des Ruelles un chemin dit de Marsal ; cô®tait un moyen beaucoup 

plus court dôaller dôEinville, Bauzemont  ¨ Marsal que de passer par la « voie romaine ».  
74 Musée des traditions populaires de Nancy (Cordeliers). Cf. note 112, page 60. 
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Celui de Bauzemont, dans lequel des pillards auraient précipité la châtelaine de 

Bauzemont après lui avoir volé sa proth¯se de jambe en argent, nôexiste plus. Ceux de 

Bures et Arracourt sont toujours là ; ce sont deux profondes échancrures dans les revers 

sud et nord du Haut-des-Ruelles, seul le côté de Bures est resté assez inextricable. Nous 

savons par Barbillon Claudon, la sorci¯re de Bathel®mont ex®cut®e en 1610, que cô®tait 

au trou du dragon quôavait lieu le sabbat. On peut voir ci-dessus un  signe patibulaire, 

un gibet pour le supplice de la pendaison (Gorze, Moselle). Pour lôex®cution par le feu, 

on plante un poteau et on range en carré autour de celui-ci des bûches et des fagots 

intercalés, en laissant un étroit couloir pour conduire les condamnés au poteau, et on 

ajoute de la paille et de la poudre ¨ canoné 

 

 
Trou du dragon, côté Bures.  
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A la veille de la guerre de Trente Ans 

 

Malgré tout, la population augmente, avec des hauts et des bas certes. Il faut sans 

doute tempérer la vision un peu apocalyptique que suggèrent les lignes qui précèdent 

sur le climat, les maladies et la sorcellerie. De 1445 ¨ 1630, lôexpansion est nette, 

malgré le creux des années 1580 à 1600. Le premier quart du XVIIe siècle est synonyme 

de paix retrouv®e, dôexub®rance d®mographique ; le prestige du duché de Lorraine est 

au plus haut. Arracourt est sur le chemin, qui unit deux villes actives, Vic pour lô®v°ch® 

de Metz et Lunéville pour le duché de Lorraine. Il y a peu de risque à estimer la 

population dôArracourt ¨ un chiffre sup®rieur ¨ 50075, juste avant la guerre de Trente 

Ans. Nous disposons dôun ®tat nominatif des chefs de famille de 1599, soit trente ans 

avant ; il indique déjà 96 feux, ce qui donne, à 4,5 personnes par feu, 432 habitants. 

Comme les domestiques ne sont pas cités, le chiffre de 500 habitants doit déjà être 

dépassé. 

Les chroniques du temps ont sans doute exag®r® lôimportance des séquences de 

dépopulation pour cette p®riode afin dôobtenir aides et exemptions; les m°mes 

documents, qui nous ont renseignés pour les faits qui précèdent, citent des événements 

et des personnes dans des villages à des dates où ceux-ci sont déclarés, par ailleurs, plus 

ou moins déserts. Il en est ainsi de Bures, où il reste néanmoins « six ou sept 

laboureurs è, si lôon ajoute leurs familles, quelques manouvriers, le village est autant 

peupl® que de nos jours. Comme côest encore le cas aujourdôhui, les documents 

subsistants nous parlent plutôt de ce qui ne va pas.  En fait,  les minutes des tabellions, 

anc°tres de nos notaires, confirment au travers des actes priv®s quôapr¯s ce trou des 

ann®es 1580, côest plut¹t la r®alit® inverse qui pose probl¯me : on arrive à un seuil 

démographique et économique, la population de certains villages est alors à un 

maximum quôon ne retrouvera quôau XIXe siècle, mais avec moins de terres cultivables 

et une technique et des méthodes de culture bloquées. Des villages comptant bien plus 

dôhabitants quôaujourdôhui ont une emprise au sol inf®rieure, tant la concentration de 

lôhabitat est forte. Cela devient dur de trouver des terres ¨ cultiver ; que les paysans 

soient des laboureurs, a(d)modiateurs76, propriétaires de terres ou fermiers, tous 

recherchent avec ©pret® de nouvelles terres ¨ cultiver et, une fois quôon a d®frich® tous 

les bois, cela ne peut se faire quôau d®triment dôautres habitants. Lô®tude des 

témoignages lors des  procès en sorcellerie nous montre à quel point de jalousie et de 

rancîur on est arriv® ¨ cette ®poque. On sôentre-d®chire parfois, au sein dôune m°me 

famille, pour un gagnage77. La perte dôun de ces gagnages peut entra´ner la chute de la 

catégorie de laboureur à celle de manouvrier. Dans cet univers, la cellule familiale est 

indispensable. Les célibataires sont donc une denrée rare. On se remarie rapidement 

après un veuvage. Le taux de fécondité est très fort et anticipe une mortalité infantile 

effrayante et on reconstruit, on re-défriche après chaque coup du sort.  

Il est ®videmment difficile aujourdôhui dôappr®hender un mode de vie soumis ¨ 

tant dôal®as et de dangers et qui portait tant de vitalit®, si on oublie la foi chr®tienne 

profonde de nos populations.  

                                                 
75 Quelques écrits sur Arracourt donnent des chiffres extrêmement sous-évalués pour cette période. Etat 

de 1599 : ADMM, E 21. 
76 Lôa(d)modiateur, qui est  titulaire dôun bail ¨ ferme dôune terre (cf. note 45, page 33), peut trouver, au 

terme du bail, un meilleur gagnage ailleurs. Quant au propriétaire, il peut changer de fermier sans trop de 

difficultés ; le fermier en place ne bénéficie pas des droits qui seront mis en place bien plus tard.  
77 Cf. note 39, page 29. 
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Malgré toutes les difficultés que nous avons évoquées, il ne faut pas forcément 

imaginer les Arracourt malheureux ; malgré les coups du sort, ils ont leurs joies et leurs 

bonheurs. La fête est souvent l¨, quôelle soit r®miniscence paµenne ou f°te chr®tienne, 

les mariages sont lôoccasion qui permet de faire ripaille pendant plusieurs jours, même 

chez les plus humbles, on sôendette sôil le faut. Les Lorrains se comportent sans doute 

comme les paysans flamands des Bruegel ; une gravure de Jacques Callot nous les 

représente festoyant. 

Un quatrain de 1599 ne dit-il pas « Rex fortis, Vinum fortius, Mulier fortissima, Et 

virtus super omnia»78 ? A sa mani¯re, lôironie iconoclaste de ce quatrain en dit peut-être 

plus long sur lô®tat dôesprit de lô®poque que les st®r®otypes de lôhistoire officielle. Il y 

eut même, peut-être, un jeu de paume, ancêtre de notre tennis, à Arracourt. Au XVIe 

si¯cle, il nôest pas de ch©teau, ni de simple bourgade, qui ne poss¯de au moins un jeu de 

paume79, même sommairement aménagé ; on peut jouer contre la muraille du château ou 

dans ses anciens foss®s, voire m°me contre le mur de lô®glise, avec ou sans raquette. Les 

jeux de quilles existent aussi à cette époque ; on utilise alors un bâton pour faire tomber 

les quilles et non une boule, trop difficile à réaliser avec les moyens techniques en usage 

alors. On a donc pu jouer au jeu de paume et au jeu de quilles et, malgré rivalités et 

jalousies, pratiquer, comme dans tous les villages, les veillées et lôentraide que 

nécessitent les rythmes de la nature et ses calamités, lesquelles contribuent encore à 

renforcer cette société paysanne.  
 

 
Jacques Callot - Foire. 

Comme partout, il faut payer pour sôinstaller ¨ Arracourt ; les « nouveaux 

entrants » doivent acquitter "lôentr®e de ville" Le prix est divisé par deux en cas de 

mariage avec un(e) habitant(e) de Arracourt, ainsi que pour le retour de quelquôun 

originaire du village. Témoigne également du développement que le XVIe siècle a 

connu, malgré les difficultés développées ci-dessus, la nouvelle église.  

 

  Le fonctionnement général de la communaut® va perdurer jusquô¨ la R®volution, 

avec des adaptations. Certains aspects iront même bien au-delà comme la vaine pâture 

et les droits forestiers.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   

                                                 
78 Op. cit. note 43, page 32 : « Le roi est fort, le vin est plus fort, la femme est encore plus forte. Et la 

vertu est au-dessus de tout ».  
79 Cf. Jean-Michel Mehl, Les jeux au royaume de France du XIIIe  au début du XVIe siècle, 1990, Fayard. 
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LA GUERRE DE TRENTE ANS 
 

 

 

La relative qui®tude et lôexpansion du d®but du XVIIe siècle sont brisées avec la 

guerre de Trente Ans (1618-1648)80. Celle-ci d®bute certes en 1618, mais côest 

seulement à partir de 1630 que la région est touchée. En sens inverse, la Lorraine 

continue à être touchée par les troubles jusquôen 1659, soit 11 ans après la fin officielle 

de la guerre.  

La guerre de Trente Ans est indéniablement un énorme désastre pour ce petit état 

relativement florissant quôest alors la Lorraine, tant du point de vue humain que du 

point de vue économique et culturel. Si le long règne du duc Charles III (1552-1608), 

prolongé par celui de son fils, Henri II le bon (1608-1624), avait été pour beaucoup dans 

le développement du duché, celui de son petit-fils, Charles IV (1624-1675), est 

catastrophique. On pourrait parler dôun v®ritable g®nocide lorrain ; les démographes 

estiment quôun tiers ¨ la moiti® de la population lorraine dispara´t en une g®n®ration. La 

prière « A peste, fame et bello, libera nos Domine ! » « De la peste, de la faim, de la 

guerre, libère-nous Seigneur ! » redevient, plus que jamais, d'actualité. Les années 

1630-1637 amènent ces trois maux, entraînant dépopulation et désertification. Plusieurs 

alertes sérieuses avaient eu lieu dans les dix années précédentes dans la région, y 

compris des épidémies importantes frappant les animaux et les hommes en 1627, 1628 

et 1629. Ces alertes nôavaient pas atteint, et de loin, lôampleur de  la peste hongroise ou 

peste dôOrient qui part de Moyenvic en 1630, avant de se propager vers lôouest. On 

suppose quôelle a ®t® apport®e par les arm®es stationnant dans le Saulnois. 

 

 
Jacques Callot, Les grandes  misères de la guerre. Le pillage et lôincendie dôun village, 1633. 

En 1635, on parle de peste suédoise. L'année 1635 « a plus causé de calamitez à la 

Lorraine que toutes les précédentes, parce qu'elle fut inondée de toutes les bêtes dont 

parle l'Apocalipse, sçavoir de l'écume des Nations, Polonoises, Hongroises, 

                                                 
80 Voir lôouvrage r®cent : Une guerre de Trente Ans en Lorraine, Philippe Martin, éd. Serpenoise,  2002. 
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Bohémiennes, Allemandes, Suédoises, Lorraines, Françoises, Italiennes et Espagnoles à 

qui le Duc la laissa à l'abandon »81. « Les chemins où ces nations étrangères passaient, 

estoient tout parsem®s de corps morts, lôun estoit crev®, l'aultre rosti, l'un la teste 

coupée, l'aultre la langue, les bras jetés l'un çà et là, les pendoient les pieds en hault ès 

cheminées, les faisant mourir à l'estoutfée de la fumée, les autres morts dans les 

fours »82.  

 

Les exactions militaires sont, bien s¾r, une cause d®terminante, mais côest plus 

lôinteraction de la maladie et de la famine qui entra´ne une chute de population, qui 

sôaggrave avec la chute des mariages et de la fertilit®, ¨ quoi sôajoute la disparition des 

structures administratives. Qui plus est, la décennie connaît des épisodes climatiques 

catastrophiques avec une suite dôhivers tr¯s rigoureux et de p®riodes de s®cheresse. En 

1639, il nôa plu que deux fois en f®vrier et une fois en mars, les cultures ont ®t® gel®es 

en avril ou mai et en juillet et août sont tombées des pluies démentielles. A partir 

dôoctobre et jusquôen mai 1641, une partie de la campagne est recouverte de neige. La 

Lorraine et particulièrement la région du Saulnois se transforment  en friches. 

Pour revenir plus précisément à la région qui nous concerne, une première alerte a 

lieu en 1621 ; les 16 000 hommes du général protestant Mansfeld pénètrent en Lorraine. 

Certains de ses soldats passent par Arracourt ; une plainte aupr¯s du pr®v¹t dôEinville 

nous apprend quôau moins une maison a ®t® br¾l®e ¨ cette occasion. 

En 1627, les habitants de Hoéville sont mis en quarantaine «  à cause de la 

contagion qui les a rendus séquestrés de tous trafics et conversations durant six 

moisé » A partir de 1630/1631, les choses sôacc®l¯rent. La peste sévit-elle à Arracourt 

en 1631 ? Si on ne trouve pas de mention le précisant, on sait que ce fléau touche 

Athienville en août.  

Côest en 1633 et octobre-novembre 1635 que les bandes qui dévastent la région 

empruntent les grands axes de pénétration, comme pour ce qui nous concerne, la voie 

Vic/Moyenvic/Einville/Lunéville et Saint-Nicolas de Port. Arracourt est sur cet axe, les 

forces du roi, Suédois du duc de Weimar, troupes du maréchal de la Force et du duc 

dôAngoul°me, poursuivent les hommes du duc de Lorraine et de lôempereur, passent et 

causent des dégâts. 

En septembre 1635, les Lorrains et les Impériaux, avec en  particulier Mathias 

Gallasso dit Gallas, grand capitaine impérial, cantonnent dans la région ; un quartier de 

Xures porte encore aujourdôhui le nom de cet officier. Souffrant de difficultés et de 

maladies, les troupes officielles et les maraudeurs dévastent la région.  Du côté français, 

on dit quô « ils ne vivent que de chiens et de chevauxé et quôil court dans leur camp 

une maladie quôon estime nouvelle qui les rend  tout perclus de leurs membres ». On ne 

prend plus la peine dôenterrer les cadavres : on les précipite dans les marais ; « lô®tang 

de Dieuze est le cimetière des Impériaux 83». A partir du 4 novembre et pendant une 

semaine, Saint-Nicolas est mis à sac ; les pires exactions et destructions y sont 

commises. Il ne reste que 45 foyers sur les 2 000 après ce saccage et Einville ne 

compterait plus alors que cinq habitants, après avoir été ruiné à deux reprises. On ne sait 

toujours pas aujourdôhui qui du parti lorrain ou du parti français a commis ces atrocités ; 

                                                 
81 Marquis de Beauvau, Mémoires, 1689. 
82 J. Bauchez, Journal de Jean Bauchez, greffier à Plappeville, 1868.  
83 Journal de Dom Cassien Bigot, prieur de lôabbaye de Longeville, Nancy, Recueil de documents sur 

lôhistoire de Lorraine, 1869. 
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on trouvait des soldats de toutes nationalités aussi bien du côté français que du côté 

lorrain, sans compter des troupes en déshérence. Pour le paysan lorrain, peu importe le 

parti des gens de guerre ; quôils soient du côté français ou impérial (et même lorrain), 

Suédois, Cravattes84, le résultat est le même avec les pillages, les viols et les exécutions.  

Côest un sort commun ¨ la plupart des villages situ®s sur le passage des troupes, 

mais, dans ce sort commun, le village proche de Mouacourt tient une place particulière. 

Ses habitants, très courageux ou très inconscients ou un peu des deux, auraient fait un 

sort à un petit parti de Suédois passant par là. Malheureusement pour eux, le gros de la 

troupe nô®tait pas loin et le village fut lôobjet dôune destruction totale. Au d®but du 

siècle suivant, un certain nombre de familles recr®¯rent le village, avec lôautorisation du 

duc de Lorraine, à 200 mètres environ au nord du lieu originel. 

Les fermes de Riouville et Vaudrecourt sont brûlées et, sans doute, une partie 

dôArracourt, comme la rue de Lorraine ¨ Bathel®mont. Les sources se contredisent 

quant ¨ lôann®e de la plus grande d®vastation : 1633 ou 1635 ? Ce qui suit concernant 

Arracourt et 1634 amène à retenir la deuxième de ces dates. 

De la fin 1634 au d®but de lôann®e 1640, il y a un v®ritable trou dans lôhistoire 

dôArracourt et une absence totale de documents concernant le village, que ce soit dans 

les archives de la pr®v¹t® dôEinville ou dans celles de lôabbaye de Dom¯vre. On trouve 

une dernière mention avec le bail dôadmodiation de la ferme et des droits de lôabbaye ¨ 

Didier Simonin et Jeannon, sa femme, le 10 juillet 1634 (cô®tait Michel Colin le 

bénéficiaire précédent), on passe ensuite à 1640 avec Jean Simonin, qui obtient le bail 

du moulin du Guet, alors que, dans le texte précédent, le moulin faisait partie de 

lôensemble. N®anmoins, il est vraisemblable quô¨ plusieurs reprises, pendant la période 

1634-1640, des habitants essaient de se réinstaller et renoncent, au cours de cette 

période obscure. Dans les livres de compte, des mentions comme  « les héritages85 

censables étant abandonnés et le village demeuré tout désert » et « les héritages et 

jardins situés derrière les maisons  tous abandonnés et en friche » sont fréquentes.  

Mais à Arracourt, comme ailleurs, tous les habitants nôont pas disparu ; certains 

®migrent vers dôautres provinces, dôautres se r®fugient dans les bois où il se bâtissent 

des cabanes (on signale un fermier qui aurait vécu deux ans dans les bois), dans des 

villes non touchées, dans les villages voisins épargnés en tout ou partie. La gravure de 

Jacques Callot ci-dessous exprime bien les r®alit®s de lô®poque ; on peut espérer 

cependant que, le plus souvent, les habitants ont eu le temps de sôenfuir86. Côest ainsi 

que Serres accueille des réfugiés, en particulier dôAthienville, désert depuis 1633 ; on en 

trouve mention dans ses registres paroissiaux, dès 1638. Pour Arracourt, il est 

clairement dit que les habitants abandonnent leur village pour se réfugier derrière les 

murailles de Vic ou  « ez bois ». En 1637, le comptable de la prévôté écrit : « le maire 

®tant mort avec un grand nombre dôhabitants, le comptable nôen a su avoir d®claration 

ni compteé, le reste des habitants sô®tant retir®s ¨ lô®v°ch® de Metz et ez boisé » 

                                                 
84 Il semble bien que notre cravate vienne de la déformation de croate : les  cravattes étaient des militaires 

originaire de Croatie, qui portaient une bande dô®toffe autour du cou. Cravate désigne également un 

cheval de Croatie. 
85 Bien-fonds en toute propri®t®, pas forc®ment issu dôune succession. 
86 Mettons fin à une légende qui court dans nos villages : les souterrains. Il nôy eut jamais de grands 

souterrains allant dôun village ¨ lôautre ; le terrain est tel quôen construire aurait constitu® une entreprise 

gigantesque, impossible géologiquement, économiquement et démographiquement. Qui plus est, 

impossible à dissimuler. En revanche, il y eut certainement des souterrains de dégagement, de fuite ou de 

cachette, qui pouvaient faire quelques dizaines de mètres. Ce fut peut-être le cas du premier château de 

Bauzemont et de la ferme seigneuriale de Bathelémont (antérieure au château actuel). 
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Nous avons vu ci-dessus que la vie semble reprendre à Arracourt en 1640, puisque 

Jean Simonin sôinstalle au moulin. Un chanoine de Vic, Lhuillier, y dit la messe cette 

année-là. Mais cette reprise ne se déroule pas sans mal, ni sans à-coups et, de toute 

façon, elle est très lente, comme en témoignent les renseignements suivants. 

En 1641 « le comptable remontre que sô®tant transport® audit Arracourt le 

dimanche après la décollation de saint Jean-Baptiste, ainsi que du pass® lôon avait 

accoutumé, pour, avec les seigneurs comparsonniers, recevoir et entendre le compte du 

maire et tirer les rentes dues par les habitantsé, survint une alerte des gens de guerre 

qui le contraignit, lui et lesdits seigneurs comparsonniers, laisser et quitter lesdits 

comptes, et les sujets dôabandonner, de sorte que jusquôici il  leur a ®t® impossible de se 

rassembler et sont r®fugi®s ¨ Vic et autres  lieux pour leur s¾ret®é »87. 

En 1643, il nôy a aucune recette au pressoir banal, « personne ne lôayant voulu 

pour le peu de raisins qui sont retrouvés en vigne ». Vaudrecourt est désert, « personne 

y résidant »88. Lôann®e suivante ç à cause des troupes logées aux environs dudit lieu, 

les sujets se sont retirés, eux et leurs biens, dans les villes voisines. » Il ne reste quôune 

quinzaine dôhabitants En 1646 « Ne sont que 15 ou 16 habitants, au lieu de 100 quôils 

étaient avant les guerres.89 » 

En 1659, lô®v°que de Metz réclame ses 20 ymaux dôavoine ¨ livrer en son castel 

de Vic ; il a dû relire le document de 1339 (!), par lequel il accorde sa sauvegarde et 

protection aux habitants dôArracourt et à leurs biens, moyennant cette redevance. 

Sauvegarde qui aurait été bien utile pendant le quart de siècle précédent. 

 

Même si les dégâts sont effectivement énormes, on a attribué à tort à cette guerre 

la disparition de beaucoup de villages, on sait maintenant que la plupart avaient déjà 

disparu bien avant, comme Boncourt (¨ supposer quôil y ait eu vraiment un village ¨ cet 

emplacement) et Riouville, où il ne reste déjà que deux fermes et lô®glise avant la 

guerre. Quoi quôil en soit, il faudra presque deux si¯cles pour que la plupart des villages 

retrouvent le niveau de population du début du XVIIe siècle.  

 

 
Jacques Callot, Les grandes  misères de la guerre. Le pillage dôune ferme, 1633. 

                                                 
87 Ce passage est intéressant dans la mesure où ¨ ce moment il nôy a aucun mouvement de troupes dans la 

r®gion. Il sôagit vraisemblablement de maraudeurs ou de troupes cantonnées dans la région qui trouvent 

leur ordinaire insuffisant ou qui sôennuienté  
88 Les précisions relatives aux méfaits de la guerre de Trente Ans à Arracourt proviennent des archives de 

la pr®v¹t® dôEinville, en particulier B 5821, 5823, 5831, 5835, ADMM. 
89 Erreur manifeste quant au chiffre de la population avant les troubles, voir plus haut, page 44. 
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DE LA GUERRE DE TRENTE ANS A LA REVOLUTION 

 
 

La reprise 
 

Le redémarrage réel  a lieu à  partir de 1644 ; cette année-là et, en 1647, lôabbaye 

de Domèvre signe le bail dôadmodation pour sa ferme et la charge de maire qui va avec. 

Côest alors Saffrois Humbert, puis Claudon Terredieu (avec quelques rares 

interruptions, les Terredieu vont garder ces charges de longues années). 

Un document relatif ¨ une contestation de propri®t® nous indique que côest 

seulement à partir de 1647, que lôon peut re-fonctionner à peu près normalement. A 

Vaudrecourt, il nôy a toujours personne. 
 

« Jusques en ladite année 1647 depuis lan 1634 ou 35 auquel temps la campagne 

aesté desolée comme il est de notoriété publique et particulièrement ledit village 

darracourt qui a esté entierement abandonné pendant plusieurs années depuis 1634 ou 

35 en suitte des courses et pillages des armées suedoises allemandes et autres. de telle 

sorte quon apoint du tout labouré dans ladite contrée depuis ce temps jusques enladite 

année 1647 ou du moins sy on y a labour® ce nest quôun jour ou deux  quoi quil en ayt 

soixante (côest la propri®t® concern®e, dont on a cultiv® quôun jour ou deux sur une 

surface de 60 jours90).»  
 

En 1653/1654, Arracourt ne compte encore que 9 conduits, soit environ 40 à 50 

habitants, Einville 5, Bauzemont 3, Valhey 2, Bathelémont est désert. Il nôy a que 66 

conduits pour toute la prévôté et ses 22 paroisses (environ 300 personnes). 

En 1669, on compte 19 laboureurs, 17 manouvriers, dont un maréchal, deux 

charpentiers, un maçon et un tailleur dôhabits, avec leurs familles, deux veuves et deux 

veufs : Claudon Terredieu et Christophe Fontenoy, qui, tous deux, sont âgés de cent ans 

et le curé Jacques Xaronnal. Notons, en passant, que contrairement à ce qui se dit trop 

rapidement aujourdôhui, la dur®e de la vie pouvait °tre longue alors, même si la 

proportion des gens ©g®s ®tait bien moindre ; il nôest pas rare de trouver des centenaires, 

comme ces deux veufs, qui ont traversé la guerre de Trente Ans et les épidémies de 

peste. 

Pour la r®gion, on estime quôon est revenu seulement ¨ environ 40% de la 

population antérieure à 1630. Il reste encore des terres en friche, le moulin de 

Vaudrecourt vient dô°tre r®occup®, mais la ferme, qui appartient ¨ la comtesse de Saint-

Amour, fille dôAndr® des Porcelets, est encore en ruines.  

Malgré son imprécision, le nombre de conduits nous permet de nouveau dôavoir 

une idée de la population. En 1669, avec un peu moins de 40 conduits, le village est loin 

dôavoir retrouvé les conduits du début du siècle ; 150 à 200 habitants contre près de 500. 

Les effets de la guerre sont loin dô°tre effac®s. N®anmoins, le redressement op®r® par 

                                                 
90 Jour ou journal est une unité de mesure agraire faisant 20,44 ares. 
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Arracourt est assez rapide ; cette année-l¨ Einville a moins dôhabitants. Certains 

laboureurs sont dits cultivant la terre dôautrui ; ils peuvent tout simplement louer des 

terres, mais également accaparer des terres en déshérence du fait de la disparition des 

propriétaires91 ou encore acheter des terres appartenant à des héritiers lointains. Des 

manouvriers peuvent devenir laboureurs.  

Ces renseignements nous sont donn®s par le r¹le fiscal de lôaide Saint-Remy pour 

1669, que nous donnons intégralement en annexe avec sa transcription.  

 

Les mouvements de population 
 

Lorsquôon peut comparer des listes dôavant la guerre de Trente Ans avec des listes 

postérieures, on constate le profond bouleversement de la population. Certaines  

familles ont définitivement disparu, soit quôelles aient ®migr®, soit quôelles aient ®t® 

anéanties, comme cette famille qui avait enterré sa fortune, retrouvée en 1847 par les 

fils Bricot, qui défrichaient une vigne au canton des mairies. Plus de 300 pièces 

dôargent, toutes ant®rieures ¨ la guerre de Trente Ans, se trouvaient dans un pot de gr¯s, 

essentiellement des monnaies de Lorraine, dont 32 dôune valeur de six livres ¨ lôeffigie 

des rois de France, de Charles IX à Louis XIII, et une de Philippe dôEspagne92.  

Dôautres familles sont nouvelles. Certaines ne viennent pas de bien loin. Des 

laboureurs, fermiers dans des villages peu touchés ou qui se relèvent rapidement, ont 

intérêt à prendre à ferme un gagnage plus important vacant dans un autre village moins 

favorisé. 

Mais dôautres viennent de bien plus loin ; les registres paroissiaux, conservés à 

partir de 1692, indiquent un repeuplement partiel par des immigrants français, puis 

étrangers, comme les Tyroliens et les Suisses. Ce mouvement a, évidemment, 

commencé avant 1692 ; un maçon étranger, Joseph Chol, figure dans le rôle de1669. 

Les ressortissants des autres provinces, Picardie, Bourgogne, Limousin, comme  

les nombreux « Picard » ou « Dartois » à Arracourt, arrivent avec les années 60/70. 

Viennent ensuite les maîtres-maçons dôune Lorraine ¨ reconstruire ; venus dôabord 

comme travailleurs saisonniers de la vallée du Montafon, dans le Vorarlberg autrichien, 

ils épousent des Lorraines et sôinstallent. Les Lallement ou Dallemagne sont des 

Allemands ¨ lôorthographe variable. Si certains ne connaissent aucune modification de 

leur nom (comme lôarri¯re-grand-père du général Stofflet), il nôest pas toujours possible 

de tous les identifier, car dôaucuns francisent leur nom immédiatement, comme ce 

Jacques Aubertin, arrivé vers 1690 « du pay de la Tirolle93 ». En 1693, un nommé 

« Lorant, masson de la Tirol », meurt à Arracourt. Un jeune garçon venu du Tyrol, au 

nom inconnu, décède lui aussi subitement, à Vaudrecourt, en 1701. On note aussi la 

pr®sence dôun nomm® Suisse et Philippe Coh, venu de Suisse. 

Des soldats "français", qui ont obtenu leur congé, séduits par les Lorraines, 

sôinstallent également. Les gens du Montafon, eux-mêmes désignés souvent comme 

Tyroliens, appelaient Fanzosengänger, chemineaux français, ceux de leurs compatriotes 

qui allaient chercher fortune en Lorraine et Franche-Comté comme travailleurs 

                                                 
91 ADMM, B 5849. Le relevé des « Droits dôaubaine et de d®sh®rence des biens vacquants ou poss®d®s 

par autres que les vrais et légitimes propriétaires et des biens des religionnaires (les protestants) » est 

effectué plusieurs années de suite. 
92 Article citant le cur® dôArracourt dans Lôesp®rance du 15 mars 1848. 
93 A cette ®poque, on indique Tyrol pour une r®gion assez vaste comprenant lôAutriche et la Souabe. 
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saisonniers. La plupart étaient des maçons expérimentés qui nous ont laissé le nom 

dôune technique de cr®pissage : la tyrolienne94.  

Cependant beaucoup de familles, qui sô®taient r®fugi®es dans des villages voisins 

moins touchés, reviennent parfois dès que la vie reprend, parfois beaucoup plus tard, 

comme on peut le constater dans lô®tude des g®n®alogies familiales.  

La population et la propriété connaissent donc un profond bouleversement et cela 

ne concerne pas seulement les manouvriers et les laboureurs. Dôune mani¯re g®n®rale, 

une grande partie de la vieille noblesse lorraine a perdu de son importance ; apparaissent 

de petits nobles, souvent ennoblis depuis peu, serviteurs ou juristes du nouveau pouvoir, 

évinçant la vieille noblesse lorraine. Si la Lorraine nôest pas encore fran­aise, elle est 

sous un pouvoir de fait français. 

 

La seigneurie 
 

Successions et acquisitions ont bouleversé la répartition des responsabilités des 

seigneurs hauts, moyens et bas justiciers ; on trouve, la même année, le sieur Lançon, 

conseiller au baillage de Nancy, à cause du château de Bauzemont pour la moitié, 

Monsieur de Fiquemont, baron de Parroy, pour un quart, dont un quinzième à Monsieur 

le comte de Tornielle, et un quinzième au sieur François Gillet. Le demi-quart restant 

est au comte de Marcy ou ses héritiers. 

Jean-François de Fiquemont est issu dôune branche dôune ancienne famille de la 

noblesse lorraine de la r®gion de Briey; côest son grand-père, Robert de Fiquemont, qui 

était devenu seigneur de Parroy. Il « porte dôor ¨ trois pals de gueules abaiss®s, 

surmont®s dôun loup de sable » (D. Pelletier). 

François Gillet est aussi seigneur de la Neuville-aux-Bois. Son père a été ennobli 

en 1616. Au d®c¯s de Fran­ois Gillet, sa femme, Fran­oise dôAutriche, g¯re ses biens au 

nom de ses enfants mineurs : Nicolas, né en 1644, et Charles. Charles Gillet, par ailleurs 

conseiller au baillage de Nancy, puis prévôt de la ville, sera encore en 1720, pour partie, 

seigneur dôArracourt, de Boncourt et de Vaucourt, avec un petit gagnage sur place. 

Henry-Hyacinthe, comte de Tornielle, maréchal de Lorraine et Barrois, conseiller 

dôEtat de son Altesse Royale, grand bailli de Bar, semble donc avoir perdu Bauzemont 

au profit de François Lançon, tout en y restant propriétaire foncier. En 1667, il a 

reconstitué le fief de Valhey, par héritage et achat, en même temps que la portion 

dôArracourt, o½ les Porcelets avaient beaucoup dôint®r°t, de plus il est seigneur de 

Riouville (moins la petite Riouville) et de Vaudrecourt, quôil r®cup¯re sur sa belle-

soeur. Côest ¨ cette date quôil sôinstalle vraiment ¨ Valhey. Il meurt au château de 

Valhey, le 11 février 1706. Un des ses enfants, Anne-Joseph, devient seigneur de 

Gerbéviller.  Ce dernier nôa pas dôenfant de sa femme Antoinette-Louise de Lambertye 

et côest les Lambertye qui récupèrent Gerbéviller et les possessions de Valhey et 

dôArracourt95. 

En 1702, on voit apparaître Jean-Fran­ois dôArnolet, chevalier, chambellan de 

S.A.R., seigneur dôAthienville, Boncourt, Arracourt, Bures, Crion, Bathel®mont, 

Hoéville (pour parties). La carri¯re des dôArnolet est rapide ; le père de Jean-François a 

été ennobli en 1665. 

                                                 
94 Ces maîtres-maçons tyroliens crépissaient les murs en tapant sur leur avant-bras un balais fait avec des 

branches de bouleau, balai préalablement trempé dans une soupe de ciment. 
95 Ce sont ces possessions de Valhey et Arracourt qui passeront  aux Bourcier de Montureux.   
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En 1708, la situation est la suivante : François Lançon, capitaine du roi au 

régiment de Chartres (qui entre-temps a encore racheté des terres au duc de Lorraine), 

possède 1/8e de la seigneurie, Fiquemont 1/4, dôArnolet 1/8e, ¨ la r®serve dô1/30e pour 

Fiquemont et 1/30e pour Gillet.  

La situation se simplifie ensuite puisquôon ne trouve plus que deux seigneurs 

Charles-Henri Busselot, seigneur de Vaucourt (successeur des Gillet), et Jean-Louis de 

Bourcier de Montureux.  

Charles-Henri Busselot, écuyer, réformateur des eaux et forêts de Lorraine et 

Barrois, seigneur de Vaucourt, conseiller et maître en la chambre des comptes, est un 

descendant  de Jacques Busselot, juriste ennobli en 1578, dont les descendants sont 

seigneurs du Dordal ou de Lesse. Il nôa que trois filles : Marie-Antoinette, Marie-Anne 

et Gabrielle. Côest Balthazard de Saint-Victor, seigneur de Thiaucourt qui rend 

hommage au roi en leur nom, en 1778. 

 

           
  

Gillet, dôArnolet, Busselot96 
 

Les Bourcier de Montureux sont manifestement les seigneurs les plus importants 

dôArracourt, ¨ partir de 1723, bien que la haute justice dépende encore pour la plus 

grande partie  à la famille Busselot. Les Montureux vont exercer une profonde influence 

sur le village jusquô¨ la guerre de 1914-191897. Ils ne sôinstallent pourtant ¨ Arracourt 

quôen 1753, lorsque Alexis Augustin, le fis de Jean-Louis, fait construire le château 

dôArracourt (avec les pierres du ch©teau de Valhey, inoccupé depuis la mort du comte 

de Tornielle en 1706) ; la famille a récupéré les biens que les Tornielle possédaient à 

Valhey et à Arracourt-Vaudrecourt. Alexis a un hôtel particulier rue Saint-Georges (n° 

50/52 de la rue actuelle), à Nancy. Son contrat de mariage avec Marie-Marguerite de 

Durfort est signé par le roi, la reine et toute la famille royale. Il semble quôil est 

parvenu, à une date indéterminée (après 1761), à prendre le pas sur lôabbaye de 

Dom¯vre, car côest lui qui tient maintenant les plaids annaux98, m°me si lôabbaye ne lui 

                                                 
96 Gillet « porte couppé, le chef de gueules et la pointe dôazur, ¨ la face dôargent brochante sut le tout, 

somm®re dôun lion naissant dôor et accompagne en pointe dôune croix patt®e de m°me », dôArnolet 

« porte dôazur ¨ trois croissants montans dôargent », Busselot « porte dôazur, ¨ la voile dôargent, périe 

en pal, lô®cu sem® dô®toiles dôor ». Armorial de Lorraine de Dom Pelletier.  
97 Développement sur la famille de Montureux et leur château dans des chapitres spécifiques ci-après. 

Bien quôayant ®t® seigneurs de Monthureux-sur-Saône avec un H, les Montureux écriront toujours leur 

nom sans H. 
98 Cela explique que les procès-verbaux de ces plaids manquent dans les archives de lôabbaye ¨ partir de 

cette période. Si les procès-verbaux des plaids suivants nôont pas été d®truits dans lôincendie du ch©teau 

des Montureux, il est possible quôils soient dans des archives familiales. Le comte Raoul les avait confiés 
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a pas vendu les droits de sa seigneurie foncière, comme il le  souhaitait. 

Un mot sur Riouville et Vaudrecourt : Charles Cuny de Lucourt est seigneur de 

Riouville en 1696, puis côest Thibaut de Manonville, dont la femme Marguerite Huin 

gère les droits à partir de 1720 et dont une fille épouse Charles-Henri Busselot, cité ci-

dessus.  Alexandre Senturier est seigneur de Vaudrecourt à la fin du XVIIe siècle, en 

1725, côest Hubert Charvet en 1725, puis les Montureux.  
 

Conflits 
 

Ces évolutions institutionnelles et économiques sont ¨ lôorigine de relations 

devenues plus âpres ; le ph®nom¯ne avait d®but® ant®rieurement, mais il sôaccentue99. 

Les imp¹ts ®taient dus en esp¯ces ou en nature, fix®s de mani¯re assez intangible, côest-

à-dire avec un « abornement » partiel ou sans « abornement » (réévaluation) , le 

principe était plutôt que la redevance « ne monte ni nôavalle » (ne monte ni ne baisse), 

or lôaugmentation des prix et lôaugmentation de la production ont fait que, 

progressivement, leur valeur relative a diminué ; si cela améliore la position des 

imposables (du moins globalement), cela nôarrange pas les seigneurs laµcs ou 

ecclésiastiques. A titre dôexemple, le droit dôavoir son four particulier co¾te trois gros 

en 1596 et côest toujours trois gros en 1669. On trouve trace de ces relations plus 

difficiles dans lôaugmentation des  r®clamations et des proc¯s. 
 

Côest ainsi quôon sent lôabbaye de Dom¯vre, qui d®tient toujours la seigneurie 

foncière de Domèvre et le droit de créer le maire et les gens de justice (du moins jusque 

vers 1761 pour ce dernier point), bien affaiblie. Elle doit faire face à tous ces seigneurs 

justiciers qui veulent rogner ses pouvoirs et parfois à la communauté elle-même. 

Il lui faut, en 1671, réaffirmer ses droits devant toute la population, les gens de 

justice, et procéder à un cérémonial en usage alors de confirmation de ses propriétés. Ce 

cérémonial consiste à ouvrir et fermer les portes des immeubles concernés, y  « faire feu 

et fumée », puis le tabellion ou lôofficier de justice pr®sente une motte de terre du terrain 

au propriétaire, lui met en main et lui déclare « en conséquence que je le mettois en la 

vraye reelle actuelle corporelle possession et jouissance de la ditte piece de terre 

dememe que toutes celles qui appartiennent et dependent de la ditte abbaye ». 

D¯s lôann®e suivante, les seigneurs justiciers Lan­on et Gillet remettent en cause, 

sans succès semble-t-il, les droits de lôabbaye, en même temps que dans la communauté 

la fronde gronde contre le maire et fermier de Domèvre, Demange Terredieu, une 

plainte est port®e contre lui. De quoi sôagit-il  ? 

Arracourt a ®t® oblig® de loger un certain nombre de soldats et lôon reproche au 

maire dôen avoir accept® plus quôil nô®tait convenu (16 au lieu de 14), de les avoir log®s 

chez les habitants dôArracourt quôil ne portait pas dans son cîur (m°me chez certains 

ayant peu de moyens : « aux logements des gens de guerre lôon charge autant le pauvre 

comme le riche ») et de nô°tre pas intervenu lorsque certains de ces soldats se 

conduisirent de manière inadmissible.  

Une quarantaine de témoins sont interrogés et les témoignages sont concordants. 

Dôabord ces t®moins disent quôils ®taient oppos®s ¨ la nomination de Demange 

Terredieu, que « lors quil y arrive une affaire pour la communauté, il en donne avis aux 

                                                                                                                                               
¨ lôabb® Mathieu pour lô®criture de son livre Lôancien R®gime dans la province de Lorraine et Barrois, 

1879, o½ lôon trouve quelques r®f®rences aux droits seigneuriaux à Arracourt.  
99 Sources pour cette  période : archives de lôabbaye de Dom¯vre et de la coll®giale de Vic ; H 1426, 

1427, 1428 et G 895 et 908. 
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habitant et par appres dict quil en lave ces mainsé » et « quôil ne ferait jamais de bien 

à la communauté », enfin quôil a menac® certains habitants de les ruiner.  

Pour les soldats « allemands è qui prennent leurs quartiers dôhiver, il a pr®par® des 

billets de logement, convoqué Nicolas Admant, le sergent, pour les distribuer. Devant 

lô®tonnement de ce dernier, il jette les billets par la fen°tre et lôofficier pr®sent roue le 

pauvre Nicolas de coups de pied. Le maître échevin, Estienne Poirson, appelé ensuite, 

subit le même sort. Certains déclarent que le maire les a choisis pour loger les soldats 

par « haine ou vindication (vengeance) ». Ce nôest pas tout, lorsque la femme de Jean 

Barbier est battue par un cavalier logé chez elle, lorsque Jean Niquelle est battu par un 

soldat, il ®lude et dit dôattendre. 

 

 
Témoignage de Jean Niquelle. 

 

De cette enquête, il appert que Demange Terredieu a sans doute des défauts et que, 

vraisemblablement, il a d¾ r®gler des comptes lorsquôil a choisi les logements, mais 

pouvait-il vraiment faire quelque chose contre le comportement des soldats ? Il semble 

dôailleurs que ces p®rip®ties ne lui aient pas fait perdre sa charge de maire. 

De 1672 à 1680, les chanoines sont en conflit avec la communauté pour un 

incendie  sô®tant produit dans le bois de Vassimont (Vatsimont), appartenant ¨ lôabbaye. 

Les deux partenaires sô®taient accord®s pour remplacer le droit dôutiliser le pré du 

Breuil par le vain pâturage et la souille100 du bois en question 

En 1682, les seigneurs forment une véritable coalition contre lôabbaye ; ils 

réclament par écrit le droit de bâtir four et pressoir, de créer leurs propres bangards et 

messiers, de mettre le ban pour la récolte de fruits et de mettre en embanies certaines 

contrées des prairies, de lancer le cri de la fête, de faire troupeau à parté 

En janvier 1693, le pr®v¹t dôEinville, Pierre Barret, qui sôintitule pr®v¹t royal, 

alors que la Lorraine nôest pas encore rattach®e ¨ la  France, d®cide de la suppression du 

maire dôArracourt et de son droit dôen nommer un autre. Arracourt nôest pas le seul 

village concerné ; il sôagit pour les autorit®s fran­aises dôaffermir encore leur autorit® 

sur le duch®. Pour ce faire, elles sôappuient sur un arr°t du parlement de Metz de mai 

1691. Ce parlement, quôelles contr¹lent, fait du roi (et du prévôt par délégation) le 

seigneur haut justicier du village et, de ce fait, le seul à pouvoir désigner un maire. Il 

semble que ce coup de force soit rest® lettre morte ¨ Arracourt et lôarriv®e, quelques 

                                                 
100 Souille : taillis, sous-bois utilisable comme bois de chauffage. 
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années après, du duc Léopold, en vertu du traité de Ryswick, met définitivement fin à 

cette tentative. 

Néanmoins, la pression est de plus en plus forte sur lôabbaye, qui fait de la 

résistance. Ce nôest sans doute pas un hasard si la « vacherie101 » de Françoise 

dôAutriche, dite la dame Gillet, est r®guli¯rement prise en d®faut. En 1693, côest Jean 

Drouin, garde des bois du Roy au canton de Vic, qui surprend 27 de ses bêtes pâturant 

indûment dans les bois. A titre de preuve, il garde le chapeau du pâtre102. Deux ans plus 

tard, la  « vacherie » de Fran­oise dôAutriche est de nouveau surprise dans un bois de la 

communauté ; on lui saisit une vache. Cela recommence dans le bois du Prieur. La dame 

Gillet ne se sent pas, pour autant, empêchée de revendiquer le droit de relèvement dû à 

lôabbaye. 

Lôabbaye subit un s®rieux revers ¨ partir de 1710. Elle avait son procureur dôoffice 

auprès du maire ; les seigneurs finissent par avoir le leur. Pour sauver la face, on 

lôappelle ç juge en garde de la seigneurie ». Il semble aussi quôelle a fait quelques 

concessions aux seigneurs justiciers et que son droit de passage, encore dans les textes, 

nôest plus que lettre morte. 

Mais il faut encore un demi-si¯cle pour venir ¨ bout de lôabbaye. En 1753 et 1754, 

Busselot et le comte de Montureux lui envoient des mémoires ; ils demandent de 

nommer leur propre maire et ils proposent que les chanoines leur vendent leurs droits de 

justice foncière « qui ne leur rapportent rien et qui ne peuvent leur occasionner que des 

procès. » 

En 1757, Busselot conteste le maire de lôabbaye ; il lui reproche de ne pas être 

actif, trop accapar® par sa fonction de ma´tre de poste, il nôa rien fait quand un chien 

enragé a mordu des animaux en passant dans le village, il laisse des cadavres de bêtes 

blanches103 pourrir. Il ajoute quôil est « las de faire les fonctions de maire » (cela nous 

indique quôil est venu habiter le village). Busselot termine sa missive par une 

exhortation : « Délivrez-nous de celuy-là ! ». 

En 1762104, le comte de Montureux proteste encore, de concert avec Busselot, 

contre les nominations de maires par lôabbaye, avec deux arguments : les maires 

nomm®s par lôabbaye sont des gens trop occup®s, comme Jacques Poirson (encore lui), 

maître de poste, ou trop riches. Le comte écrit quô« en courant le bidet et en conduisant 

équipages, il ne peut voir aux cas pressants ; ensuite, étant le plus fort laboureur du 

lieu, et étant exempt des redevances seigneuriales à cause de son office de maire, ce 

choix fait perdre 15 ou 16 paires105 de rentes au seigneur. » Le maire et parfois les 

autres gens de justice sont, en effet, exempts (francs) dôimp¹ts. Côest donc un manque ¨ 

                                                 
101 A lô®poque vacherie signifie troupeau de vaches. Lô®v®nement cit® montre que lôinterdiction de ç faire 

troupeau à part è nôest plus respect®e par certains. 
102 Garde, sergent ou bangard (en patois banwouè) sôefforcent de saisir sur les d®linquants un gage, côest-

à-dire une pièce à conviction : la serpe de celui qui coupe le bois de son voisin, la brouette de celui qui 

d®robe des gerbes, lôanimal qui p©ture ind¾ment, gage quôils d®posent au greffe, r®cup®rable moyennant 

la signature dôun proc¯s-verbal reconnaissant lôinfraction. Le délinquant est dit gagé. Le taux de lôamende 

est fixé au cours du plaid annal. En lôabsence dôun gage, côest parole contre parole et le proc¯s-verbal 

peut être annulé. Lorsque les enfants allaient faire paître les vaches, on ne manquait pas de leur faire la 

recommandation suivante : « Ne te fais pas gager, surtout garde bien tes vaches. » 
103 Blanches bêtes : petit bétail (ovins et caprins), rouges bêtes : gros bétail (bovins surtout et chevaux). 
104 Dans cette lettre, qui date du 18 janvier 1762, le comte de Montureux écrit « A mon arrivée icyé ». 

On peut peut-°tre en conclure que la construction du ch©teau est termin®e et que les Montureux sôy 

installent alors. 
105 La paire ®tait un r®sal de bl® et un r®sal dôavoine, soit environ 120 l ou 90 kg de blé et 160 l ou 120 kg 

dôavoine, mesures de Nancy. 1 résal : 2 imaux ou 4 bichets. 1 quarte : 2, 44 l, soit 2 pintes. 
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gagner pour le seigneur. Le comte de Montureux ne se gêne donc pas pour donner un 

exemple chiffr® de ce quôil perd, lorsque lôabbaye nomme des maires riches au lieu de 

manouvriers. Entre 1754 et 1761 ont été nommés maires Christophe Thouvenin, 

Maurice Simonin (manouvrier), Georges Lôhobette (mar®chal) et à plusieurs reprises 

J.J. Poirson (maistre de la poste aux chevaux).  

Comme nous lôindiquons ci-dessus, lôabsence de documents de lôabbaye de 

Domèvre à partir de 1762 (le dernier procès-verbal des plaids annaux est de 1761) et ce 

qui se passe à Arracourt, à partir de cette date, permettent de penser que, si lôabbaye a 

conservé en théorie la seigneurie foncière, elle a dû céder le droit de création du maire 

et gens de justice et la tenue des plaids annaux au comte de Montureux, lequel agit alors 

pour les deux seigneurs justiciers. Comme les autres ®tablissements religieux, elle nôa 

cess® de sôappauvrir et le syst¯me de la commende qui permet ¨ un laµc dôen prendre la 

t°te a comme cons®quence que ce laµc peut presque d®pecer lô®tablissement ¨ sa guise. 

M°me si sa position sôest amoindrie du XIe au XVIIIe siècle, même si de 1762 à 

1789 son rôle devient presque marginal, lôabbaye de Domèvre a été très fortement 

présente à Arracourt pendant au moins sept siècles et demi, de 1010 à 1761! 

 

Les archives de cette ®poque nous apprennent quôil nôy avait pas que les vaches de 

Fran­oise dôAutriche qui pâturaient où il ne fallait pas. En 1718, ce nôest pas moins de 

19 vaches à Dominique Terredieu le vieux et Nicolas Vosgien, 2 chevaux et 4 bovins de 

Jean Admant, 42 chevreaux, dont une douzaine de Dominique Terredieu le vieux et 

Georges Terredieu, 10 de Claude Vosgien, 6 de la veuve Barbier, 6 de Dominique 

Terredieu le jeune et 8 de Nicolas Hadot, qui paissent dans les bois de Domèvre. 

Ce qui est aussi une cause de proc¯s, côest le curage des ruisseaux que, trop 

souvent, les riverains ne font pas. Sans jouer sur les mots, côest un probl¯me r®current, 

causant des inondations ou empêchant le fonctionnement du moulin. La justice est 

oblig®e de sôen m°ler en faisant faire les travaux, puis en condamnant les riverains 

responsables à payer ceux-ci. En 1703, Paul Niquel, maître tarillon106, est payé 125 

francs pour curer 332 toises de ruisseau, sur 9 pieds de large et 4 pieds107 de profondeur. 

Quels sont les riverains condamnés pour avoir laissé leurs « immondices » dans le 

ruisseau ? On retrouve encore dame Fran­oise dôAutriche, en compagnie de Dominique 

Terredieu, le maire, Jacques Simonin, lô®chevin, les religieuses de Vic et Jean-Jacques 

de Moyen. Et il faut recommencer en 1718, ¨ la suite dôune inondation. On en profite 

pour exhausser le ruisseau du moulin. 
 

Les transformations du village 
 

En 1708, 60 ans après la fin officielle de la guerre de Trente Ans, il y a 39 

agriculteurs,  72  vignerons et 58 valets et 30 servantes à Arracourt. Un siècle après, en 

1751, la population atteint presque 600 habitants ; on compte, en 1751, 121 chefs de 

famille et 33 veuves (aucun veuf108). Le seuil de 600 est dépassé en 1760, avec 602 

habitants. On a retrouvé, voire dépassé, le niveau de 1630. Il aura donc fallu beaucoup 

                                                 
106 Côest le sp®cialiste du curage de ruisseau, tarillon vient peut-être de tarir. 
107 Dans le « système de Lorraine » la toise fait 2,86 m, le pied 28,6 cm. Ces mesures peuvent varier de 

quelques centim¯tres pour la toise suivant les endroits (Toul, Vicé). 
108 Rappelons que lôhomme est plus fragile que la femme et ce ¨ tous les ©ges et ind®pendamment des 

modes de vie. La nature, dans son infinie sagesse, fait naître 104 à 106 garçons pour 100 filles pour 

compenser ce malencontreux phénomène. 
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de temps, mais, n®anmoins, côest une r®cup®ration bien plus rapide que dans de 

nombreux autres villages. 

On est frappé par le nombre de vignerons ; ¨ lô®poque la totalit® des Jumelles est 

couverte de vignes, de m°me que le Sud de lôextr®mit® est de la for°t de Bezange, du 

côté des Mai(re)ries. On oublie trop souvent un facteur de renouveau de cette époque : 

la pomme de terre, qui apporte un surcro´t de nourriture essentiel pour lôhomme et les 

animaux. Côest que lôhistoire officielle ne retient que lôaction de Parmentier dans 

lôintroduction de la parmentière en France, vers 1785. Or le Lorrain connaît ce 

tubercule depuis deux siècles ; il lôappelle cartoufle, transposant lôallemand Kartoffel. 

Dès son retour en 1698, le duc Léopold a fortement encouragé sa culture. 

 

Les transformations du village accompagnent ce renouveau. Côest alors que 

sô®tablit ou se généralise109 la configuration classique de la maison lorraine qui va être 

la r¯gle jusquôau XIXe siècle ; étroite de façade et très allongée en profondeur, avec ses 

trois travées ou rains : lôunit® dôhabitation, la grange, lô®table et lô®curie. Lô©tre de la 

cuisine chauffe la chambre contigu± ou se situant derri¯re, par lôinterm®diaire dôune 

taque de cheminée commune. Cette chambre ou « belle chambre » prend, elle-même, le 

nom de poêle, côest aussi une sorte de salle de s®jour. Côest la maison dôun laboureur 

aisé, un laboureur moins riche peut ne disposer que de deux travées, quant au 

manouvrier, qui ne possède pas de train de culture et qui loue ses services, il se contente 

dôun seul rain. Il faut une source dô®clairage pour la partie centrale de la maison; côest la 

flamande.  

 

   
Sur cette carte postale du début du XXe siècle, on  peut encore voir trois flamandes sur trois maisons 

contiguës. 

 

Certains prennent soin de marquer la date de la construction 

sous forme dôune d®coration au-dessus de la porte ou de la 

grange ; la clef de vo¾te de lôarc de la porte forme un ®cusson avec 

des initiales et/ou un millésime sculptés ou parfois peints. La porte 

peut °tre surmont®e dôune niche abritant la statue dôun saint 

protecteur et le plus souvent de la Sainte Vierge. Le millésime, 

accompagn® dôune croix, peut se retrouver ¨ lôint®rieur, sur une 

poutre. Il arrive quôil surmonte un tiroir encastr® dans la poutre. En 

raison des destructions subies, Arracourt ne peut montrer 

beaucoup dôexemples ; une seule maison conserve lôensemble porte et niche, mais la 

statue a disparu et la poutre millésimée 1727 est partie il y a quelques années. On peut 

                                                 
109 Il existe peu de t®moignages de lôhabitat avant la guerre de Trente Ans, il est possible cependant que la 

maison lorraine ait déjà eu alors une structure semblable. 
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voir aussi quelques niches au-dessus de portes qui ont été transformées et un millésime 

du début du siècle suivant. Le village proche de Bauzemont est plus riche dans ce 

domaine.  

Les maisons, maintenant couvertes de tuiles, sont mitoyennes ; il faut peut-être 

voir dans ce phénomène un moyen de se protéger du froid et des vents et un gain 

économique grâce aux murs communs. En contrepartie, le risque de propagation des 

incendies est multipli®. Les affleurements gr®seux dôune carri¯re situ®e entre le chemin 

dôH®nam®nil et la ferme de Vaudrecourt (au sablon) donnent le sable nécessaire et la 

pierre calcaire provient de la carrière de la Core, à proximité du même chemin. 

Arracourt, comme la plupart des villages a son four à chaux (attesté en 1708), mais on 

aura recours plus tard au four à chaux de Serres ou de Morville, plus performants. 

 

                           
Maison avec  porte à clef de voûte et  niche de la première moitié du XVIIIe siècle. Usoirs encombrés. 
 

 
Vue générale avec les usoirs et la Fontaine du Bas , en bas, à droite. Les maisons sur la gauche 

sôavancent jusquô¨ la route, elles ont ®t® reconstruites en retrait apr¯s 14-18. 
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On laisse entre les maisons et la rue un vaste espace : lôusoir110, vite encombré par 

les tas de bois, les fumiers et les guimbardes. Arracourt est un archétype du village-rue 

lorrain.  

Deux ermitages existent alors ¨ proximit® dôArracourt : celui de Saint-Jean 

fontaine (dans la forêt de Bezange-la-Grande) et celui de Vaudrecourt. Lôeau de la 

fontaine Saint-Jean ®tait r®put®e pour gu®rir lôimp®tigo. Si on trouve encore les ruines 

du premier, qui devait être assez imposant, dans la forêt de Bezange, côest quôil ®tait 

devenu une petite ferme (détuite en 14-18). Il y a une trentaine dôann®es, les anciens 

avaient encore le souvenir du fermier, qui avait coutume de revenir dôArracourt dans un 

®tat dô®bri®t® avanc®e, et de son fils Robert, qui fabriquait des girouettes et des 

automates assez sophistiqués. Côest le m°me Robert qui a vendu la statue en pierre de 

saint Jean et lôa remplacée par une statue en bois  peinte couleur « rose bonbon »111. 

 

  
 

Quant au second ermitage, un temps appelé ermitage de Saint-C®sar, côest lui qui 

est devenu la chapelle de Vaudrecourt. Didier Balezo, qui y meurt en 1713, est dit tantôt 

ermite, tantôt gardien de la chapelle. Cette chapelle fut fermée à la Révolution et rendue 

au culte en 1860. On y a dit la messe un des trois jours des rogations et pendant le reste 

de lôann®e les jours libres, avant sa destruction en 1914-1918, comme toute la ferme de 

Vaudrecourt. Elle appartenait depuis le milieu du XVIIIe siècle au comte de Montureux. 
                                     

Côest de cette ®poque que datent les premières représentations détaillées du village 

avec les cartes des Naudin112.  Nous disposons de plus dôun plan pr®cis du village, 

dress® en 1748 pour lôabbaye de Gorze (ADM, H 759). Lô®tude et la comparaison de 

ces deux documents (ci-dessous) nous apportent des renseignements précieux. 

Ils nous montrent quôil existe alors une chapelle ¨ chaque extr®mit® du village : à 

lôest la chapelle du Saint-Sacrement, ¨ lôouest une chapelle sans nom (sur la carte). 

Quelques documents laissent penser que les chapelles du Saint-Sacrement, de Notre 

Dame de Pitié ou des sept douleurs et de saint Loup ®taient ¨ lôint®rieur de lô®glise (les 

                                                 
110 Lôusoir est propriété publique, même si chaque habitant a tendance à annexer la partie qui se trouve 

devant chez lui. 
111 Témoignage de Mme Voirin, recueilli par Valérie Peltre en 1981. 
112 Carte Naudin le cadet, son fils et sieur Denis de 1737, Archives départementales de la Moselle, Carte 

et Plans nÁ 2180. Cette carte a ®t® utilis®e ¨ plusieurs reprises  pour cet ouvrage, ainsi quôune carte 

provenant de la m°me base de donn®es se trouvant dans lôentr®e du Mus®e des arts et traditions populaires 

de Nancy (Cordeliers). Les frères Naudin étaient des géographes de Louis XIV, qui ont réalisé des cartes 

du Nord de la France. Ces cartes sont riches dôenseignement pour lôhistoire locale, malgr® une apparence 

autant esth®tique que technique et des distorsions dô®chelle. Elles permettent de gagner presque un siècle 

sur le cadastre napol®onien. Voir la communication de lôauteur dans Les Naudin entre Meuse et Vosges, 

Médiathèque du Pontiffroy, Metz, 2003. 

 

Dessin de lôermitage de Saint-Jean 

fontaine, fin du XVIIe s., et lôarche 

ou voûte qui subsiste aujourdôhui. 
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deux premi¯res sont encore indiqu®es dans lô®glise en 1718), avant dôêtre 

"extériorisées". La chapelle ¨ lôouest ®tait certainement celle de N.D. de Pitié et la 

chapelle de Vaudrecourt celle de saint Loup. Cette conjecture se heurte aux écrits de 

lôinstituteur en 1888, qui dit que la chapelle N.D. de Piti® a ®t® ®difi®e par le comte de 

Montureux et bénie en 1863, pour remercier la Vierge dôavoir prot®g® le village. Il dit 

aussi quôon y mit la Pietà, qui, auparavant, ®tait de lôautre c¹t® de la rue, sous un ®dicule 

aux quatre vents. Un autre document dit quôelle ®tait sur un terrain achet® par un 

particulier et quôil fallait donc lôenlever.  

En fait, la carte de 1748 et le cadastre de 1828 indiquent déjà un édifice religieux à 

cet endroit. Est-ce alors la chapelle Saint-Loup, comme tend à le faire penser le nom de 

lôendroit : faubourg Saint-Loup ou la chapelle de N.D. de Pitié ?   

 

 
 

 
Carte des Naudin et pied-terrier de Gorze. 


